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AXE 1 
 

 
AGIR POUR UN PAYS OÙ LES ACTIVITÉS  

SONT BIEN PRÉSENTES 
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A    Actions sollicitant des crédits au titre du contrat de pays sur la période 2005 et 2006 
 
 
 
 

 
AXE 1 – AGIR POUR UN PAYS OÙ LES ACTIVITES SONT BIEN PRESENTES   
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SOUS AXE 14 – 
ASSURER UNE GESTION 

DURABLE DE LA FORET  
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Action 141 –  
Assurer la 

qualité de la 
ressource 

forestière, son 
renouvellement, 
sa desserte et 

sa valorisation  
 

Action 132 –  
Intégrer les 
contraintes 

environnemen
tales dans 

les 
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Action 133 –  
Assurer le 

maintien du 
tissu et 

l’installation 
des jeunes  

�
�
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Actions sollicitant d’autres crédits que ceux 
du contrat de pays sur la période 2005-2006 

 
 

Actions non priorisées sur la période 
2005-2006, mises en annexe 
 

 
 

Nouvelle action sollicitant des crédits au 
titre du contrat de pays 
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Sous axe 11 – Développer et organiser l’offre d’accueil 
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Axe stratégique dans lequel l’action s’inscrit : AXE 1 
 
Contribution de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

Le Tonnerrois a défini son schéma d’organisation des zones d’activités. Aujourd’hui le 
renforcement des capacités d’accueil a été organisée dans le cadre de la valorisation de deux 
zones sur les communautés de communes de Flogny la Chapelle et celle de Ancy le Franc. Le 
projet en cours sur la communauté de communes du Tonnerrois complétera l’offre existante et 
l’ensemble permettra de répondre aux besoins des entreprises. L’éventualité d’aménager la zone 
de niveau pays de Nitry pourrait être envisagée en fonction de l’évolution de la demande sur cette 
zone localisée à proximité de l’autoroute. 

 
Résultats attendus : 
 

- Développer  une capacité d’accueil de qualité suffisante et répartie sur l’ensemble du 
territoire 

- Développer l’emploi 
 
Objectifs de l’action :  Le schéma d’organisation de l’accueil prévoit de  : 
 

- Poursuivre la mise en œuvre du schéma local d’accueil d’entreprises organisé autour : 
• d’une zone d’activités de Pays à Nitry en lien avec l’Avallonnais 
•  d’une zone d’activités de taille importante à l’échelle de la communauté de 

communes du Tonnerrois à Tonnerre 
• de zones intermédiaires dans les communautés de communes de Ancy le Franc, 

Flogny la Chapelle et Noyers sur Serein 
• de micro-zones d’activités existantes dans les communes 
 

- Assurer l’équipement Haut Débit et téléphonie mobile de ces zones 
 

 
Impact de moyen et long termes : 

- Mise en œuvre des zones de manière cohérente 
- Organisation de l’ accueil d’ entreprises et développement de l’emploi 

 
 
Caractère intercommunal : Les  zones ciblées seront portées par des structures intercommunales  
en lien avec le Département et le CDT 

 
 
 
Contenu de l’action :  
 

1/ Réaliser la zone d’activités de la communauté de communes du Tonnerrois. 
 

2/ Cette action sera accompagnée   :  
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- de la réalisation d’une plaquette de promotion en lien  avec le Centre de développement 
du Tonnerrois 

 
 - d’un travail sur l’équipement internet à Haut Débit et de téléphonie en lien avec le Conseil                          
général.  
 
 

Type d’actions aidées : 
- Etude d’aménagement et de valorisation de la zone, acquisition et programme de travaux 

(aménagement, équipement, valorisation paysagère ) 
 

Financements susceptibles d’être mobilisés : 
      
    1/ Concernant la zone d’activités 

- Etudes 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 
Europe Feder  M 1.1 30 % 
Programme 22 Région 20 % 
Etat  sectoriel DDR  
Région  sectoriel   
Département   

80 % 
d’aides 

publiques 
maximum 

Projet sur liste complémentaire au titre du FEDER 
 

- Investissement 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 
Europe Feder  M 1.1 50 % 80 % 
Programme 22 Région 20 % 100 000 € 
Etat  sectoriel DDR   
Région  sectoriel    
 
Département 

Intervention 
économique et aide aux 
développement local 

  

 
Projet sur liste complémentaire au titre du FEDER. 
Des aides privées de Thomson Multimédia seront également sollicitées dans le cadre de ses 
obligations de réindustrialisation.  

 
2/ Concernant l’équipement du Tonnerrois en réseau internet à Haut Débit et en 
téléphonie des financements sont susceptibles d’être mobilisés auprès du Conseil 
général. 
 

Conditions de pérennité de l’action : Maîtrise d’ouvrage intercommunale et le partenariat avec le 
Département et le CDT 

 
Maîtrise d’ouvrage : Communautés de communes du Tonnerrois 
 
Territoire concerné : Les communes concernées 
 
Partenariat :  

Etat, Conseil Général, Yonne Développement, Conseil Régional, Consulaires 
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Dispositions particulières : 

 
-  L’ensemble des zones développées devront être inscrites dans les documents   
     d’urbanisme des communes concernées 
- Engagement d’une réflexion entre le département, les structures intercommunales 

concernées et les communes d’accueil 
- Organisation d’un partenariat avec Yonne Développement et le Centre de Développement 

du Tonnerrois, en particulier pour la promotion et la commercialisation. 
-    Prise en compte de l’environnement dans l’aménagement de la zone. 
-    Montrer l’ intégration du projet dans le schéma local d’accueil 
 

Modalités et critères d’évaluation envisagés : Nombre d’hectares aménagés, nombre 
d’entreprises implantées, nombre d’emplois créés, taux d’occupation des ha de zones d’activités 
aménagés. 
 

 
 
Projet en cours 
 
 Etude et aménagement d’une zone à Tonnerre par la communauté de communes du    
         Tonnerrois  (dossier sur liste complémentaire au titre du Feder)     
   

Coût global : 1,002 M€ 
 FEDER sollicité : 270 243 € 
 Région : 110 200 € 
 Département : 236 100 € 
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  Sous axe 11 – Développer et organiser l’offre d’accueil 
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Axe stratégique dans lequel l’action s’inscrit : AXE 1 
 
Contribution de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 
 

Le Tonnerrois dispose du Centre de développement du Tonnerrois réalisé il y a une dizaine 
d’années. Cet ensemble immobilier joue pleinement son rôle de pépinière et de lieu 
ressources pour l’ensemble des entreprises du Tonnerrois. Le programme  de modernisation 
réalisé au cours de ces dernières années est en cours de bouclage. Une dernière tranche de 
travaux va être engagée. Aujourd’hui, pour  accueillir de nouvelles entreprises, il est 
nécessaire de développer une offre complémentaire. La réalisation d’un hôtel d’entreprises 
portée par la CCI,  permettra de proposer des m2 d’ateliers supplémentaires. 

 
Résultats attendus : 

- Développer  une offre  d’accueil d’entreprises dans des locaux de qualité 
- Accompagner l’implantation d’entreprises  

 
Objectifs : 

- Conforter le Centre de Développement du Tonnerrois dans son rôle d’ accueil d’entreprises 
proposant tous les services annexes (secrétariat en temps partagé). 

-   Créer  un hôtel d’entreprises complémentaire à l’offre du CDT 
 

Impact de moyen et long termes : 
- Lieux ressource de qualité reconnu par tous les partenaires  
- Renforcement du rôle économique du CDT comme gestionnaire de lieux d’accueil 

diversifiés 
 

Caractère intercommunal : 
- Le Syndicat Mixte est propriétaire de l’immobilier qui est géré par le CDT. 

            - La CCI sera propriétaire de l’hôtel d’entreprises et assurera la gestion. 
            - Une convention de partenariat pourrait être établie entre le CDT et la CCI. 
 

Contenu :  
L’action portera sur le développement de la capacité d’accueil par la construction 
l’aménagement, l’équipement d’un hôtel d’entreprises. 

 
Type d’actions aidées : 

 
Programme de construction, de travaux d’aménagement et d’équipement d’un hôtel 
d’entreprises à Tonnerre 
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Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 
-Création, aménagement et équipement 

 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Europe Feder  M 1.3 c 25 % 80 % 
Programme 22    
Région  sectoriel Aides économiques 25 %  
Etat   sectoriel    

 
Possibilité de mobiliser des aides privées de Thomson Multimédia dans le cadre de ses 
obligations de réindustrialisation. 

 
Conditions de pérennité de l’action : 
 

- Fonctionnement partenarial du CDT 
- Approche intercommunale en lien avec le département 
 

Maîtrise d’ouvrage : 
- Chambre de Commerce et de l’Industrie de l’Yonne 
 

Territoire concerné : 
- Tonnerrois 
 

Partenariat  : 
Conseil Régional, Centre de Développement du Tonnerrois, DRCA, DRIRE, Conseil Général, 
Chambres consulaires 
 

Modalités et critères d’évaluation envisagés :  
- Durée moyenne d’ implantation 
- Nombre d’entreprises accueillies 

 
 

 
Projets en cours : 
 
• Création d’un Hôtel d’entreprises à Tonnerre par la CCI de l’Yonne 
          

Coût : 885 000 € 
 Subventions sollicitées : 
  Région : 221 250 € 
  Feder : 221 250 € 
  Thomson : 160 000 € 
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 Sous axe  12 – Conforter le tissu économique 
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Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 1 
 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays 

La mise en place d’un pôle de formation permanent adapté et répondant aux besoins locaux 
est effective. Ce pôle permet de répondre aux besoins de salles et de lieux équipés de 
systèmes de formation à distance, de rapprocher l’offre de formation des usagers et 
d’accueillir l’APP (Atelier Pédagogique Personnalisé). Ce projet a permis bien évidemment 
de répondre aux besoins des personnels licenciés à la suite de la fermeture de la principale 
entreprise du Tonnerrois et de les aider dans leur démarche de reconversion. Par ailleurs, il 
permet l’accueil de stages de formations spécifiques, de formations pré-qualifiantes répondant 
ainsi aux besoins locaux. Aujourd’hui, il s’agit de consolider le rôle de cet outil, notamment 
en développant encore plus son action en direction des entreprises du Tonnerrois. 
 

Résultats attendus : 
- Développer  des programmes de formation adaptés aux besoins du territoire en lien avec 

les organismes de formation 
- Garantir l’accès à la formation 
- Mettre en adéquation l’offre et la demande de formation 

 
Objectifs : 

-   Poursuivre le travail de reconversion du personnel licencié en leur proposant un outil de 
   formation  

- Coordonner l’ensemble des intervenants dans le domaine de l’emploi et la formation afin 
de structurer une offre de formation adaptée à la réalité des besoins des entreprises 

- Renforcer le partenariat avec les chefs d’entreprises 
- Permettre aux entreprises de trouver localement une main d’oeuvre en adéquation avec 

leurs besoins 
- Favoriser l’insertion des jeunes et des personnes en difficulté 
- Développer les outils multimédias (NTIC) en faveur de l’emploi et la formation 
-   Faciliter l’accès à l’emploi pour tout public 

 
 

Impact de moyen et long termes : 
- Présence d’un lieu unique en faveur de la formation 
- Adéquation entre offre et demande de formation 
- Labellisation du site de formation à distance 

 
Caractère intercommunal : Action menée en lien avec le Syndicat Mixte, le CDT et l’ensemble 
des acteurs de la formation . 
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Contenu de l’action : 

Conforter le pôle de formation identifié et équipé des outils modernes de formation à 
distance 
Celui-ci accueille plusieurs  types de publics (personnel licencié de l’entreprise qui vient de 
fermer, salariés et chefs d’entreprises, jeunes à la recherche d’un emploi, adultes et jeunes 
engagés dans une formation, personnes bénéficiaires du RMI…). 
Ce lieu propose des salles de formation dont certaines sont équipées de systèmes de formation 
à distance avec les organismes de formation et permettent d’accèder à des dispositifs de 
formation régionale, nationale, voire européenne. 

 
Ce lieu permet de mettre en place un programme important de formation (actions collectives 
de pré-qualification, ateliers APP, formations qualifiantes, formations en direction des 
demandeurs d’emplois, accès libre service, formations sur les métiers) en lien avec les 
organismes de formation. 

   
 Des actions complémentaires sont en cours de développement afin de : 

• faire du pôle l’outil des chefs d’entreprises, des salariés, des porteurs de projets 
• développer des sessions de formation qualifiantes dans le prolongement du travail engagé 

actuellement. 
 

Le pôle de formation est animé par une personne chargée d’assurer le bon 
fonctionnement du site, l’accueil des formations, d’assurer sa promotion. La mission du 
pôle  doit être confortée pour : 
 
- aider à l’organisation et la mise en oeuvre de programmes de formation spécifiques sur les 

thématiques du territoire ou les besoins de compétences sont encore à développer ( 
services à la population, tourisme, environnement, agriculture, viticulture…). 

- développer l’usage du pôle par les entreprises locales soit pour leur proposer un lieu 
d’accueil pour réaliser leur formation, soit les inciter à utiliser  le système de la 
visioconférence… 

- activer la mise en oeuvre de la coordination avec les communautés de communes, 
- faire l’interface entre les entreprises existantes, le public demandeur d’emploi et les 

acteurs de la formation et l’insertion (gestion prévisionnelle des compétences, tutorat, 
apprentissage...), 

- créer un centre ressources de formation à distance , 
- développer la télé formation et la formation individualisée, 
- reprendre l’activité de la cellule de reconversion en matière de formation. 
 
Cette action est faite dans le cadre d’un partenariat avec les organismes de formation qui 
mettront en place des personnes référentes en lien avec le pôle de formation. 
 
L’animateur du pôle assure son bon fonctionnement, sa gestion et est la personne ressource 
pour les utilisateurs en lien avec les organismes de formation. 
 
Ce dispositif doit bénéficier d’une mission complémentaire d’assistance méthodologique 
visant à organiser la mise en œuvre de l’ensemble des actions. 

 
Type d’actions aidées : 

- Animation et fonctionnement  du pôle. 
- Communication 
- Mise en place d’une mission d’assistance méthodologique 
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Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

- Animation  et fonctionnement  du pôle  
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 
Programme 22 Région 2005 : 40%  45 000 €* 
Etat  sectoriel Dispositif emploi jeune   
Région  sectoriel    
Département Crédits insertion   
    

 45 000 € correspond au  plafond de toutes les animations thématiques  
La Région  financera de manière exeptionnelle l’animation ( hors poste financé par le dispositif 
emploi jeune ) et le fonctionnement du pôle en 2005. La mise en œuvre d’une mission 
complémentaire doit permettre de développer des recettes supplémentaires visant à pérenniser le 
pôle. Les organismes  de formation. participeront  également au financement du pôle. 

   Les aides du département  portent sur les crédits insertion en faveur du public bénéficiaire  
   du RMI 
 

- Mission complémentaire d’assistance méthodologique 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 
Programme 22 Région 80 %   
Etat  sectoriel    
Région  sectoriel    
Département    
    

 
     - Programme de formation 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 
Europe FSE   
Programme 22    
Etat  sectoriel Crédits formation   
Région  sectoriel Crédits formation   
Département Crédits insertion   

 
   Les aides du département  portent sur les crédits insertion en faveur du public bénéficiaire 
   du RMI 

 
    La communication relèvera du programme global de communication du CDT 

 
Conditions de pérennité de l’action : Partenariat avec l’ensemble des organisations de formation 
et les institutions 

 
Maîtrise d’ouvrage : Association du CDT 

 
Territoire concerné : Le Tonnerrois 

 
Partenariat : 

- Syndicat Mixte, CDT, Mission Locale, ANPE, chambres consulaires, associations 
intermédiaires, organismes de formation, ASSEDIC, DDTEFP, Région, Département. 
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Dispositions particulières : 
Le projet devra être organisé en étroite collaboration entre le CDT et la Mission Locale en 
lien avec l’ensemble des partenaires de la formation. 
 

Modalités et critères d’évaluation envisagés : 
 
Nombre d’organismes de formation mobilisés 
Nombre de formations engagées 
Nombre d’heures de formation 

 
 
Projets à soutenir  prioritairement sur la période 2005-2006 : 
 
•  Animation et fonctionnement du pôle de formation  60 000 € / an  
•  Mission complémentaire de 20 000 €  
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Sous axe  12 – Conforter le tissu économique 
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Axe stratégique dans lequel l’action s’inscrit : AXE 1 
 
Contribution de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 
Le Centre de Développement du Tonnerrois mène  une mission d’animation économique depuis 
plusieurs années en faveur des chefs d’entreprises en lien avec l’ensemble des acteurs 
économiques.  En ce sens, il met en place des actions collectives dans le cadre du soutien des 
filières économiques,  d’animation des organisations commerciales et artisanales locales et assure 
le rôle de coordinateur de l’action économique du Pays ; 
 
Résultats attendus : 

- Organisation de l’animation en faveur du tissu d’enteprises 
- Coordination de l’ensemble des actions économiques 
- Organisation d’actions collectives 

 
Objectifs : 

- Assurer  une animation territoriale 
-   Permettre d’avoir un lieu reconnu par l’ensemble des chefs d’entreprises industrielles,    
    commerciales, artisanales et de services 
-    Assurer l’animation et la  dynamique dans la ville centre et les bourgs secondaires, 
-  Affirmer le rôle d’animation économique mené par le CDT dans le cadre d’ un programme  

annuel d’actions collectives et individuelles 
 

Impact de moyen et long termes : 
- Maintien du tissu actuel 
- Accompagnement du développement des entreprises 
- Organisation des filières 
 

Caractère intercommunal : 
Le CDT fonctionne sous la forme associative avec l’ensemble des partenaires économiques 
(les Chambres Consulaires, Yonne Développement) et le Pays. 
 

Contenu :  
La mission vise , en relation avec les Chambres Consulaires  à : 
 
1/  Organiser la mise en œuvre d’actions en direction des entreprises dans le cadre de 
filières économiques 

 
Deux programmes de renforcement et de promotion de filières économiques sont menés : 
 
Concernant la filière bâtiment, il vise à : 
- Créer une dynamique collective par des opérations valorisant les métiers de l’artisanat 
- Mettre en place un partenariat avec la Chambre de Métiers et les différents organismes du 

secteur du bâtiment et de l’emploi pour accompagner le développement de l’emploi, 



Syndicat Mixte du Pays du Tonnerrois 
Contrat de Pays – Projet d’avenant 

assurer la transmission reprise et le développement d’entreprises et définir les conditions 
pour accéder à des nouveaux marchés. 

- Favoriser les actions en faveur du développement durable par la professionnalisation des 
architectes et des maîtres d’œuvre en HQE éco bâti et énergie renouvelable. 

 
Concernant la filière alimentaire, il vise à développer des actions promotionnelles du type 
Piste des saveurs et des savoirs, marchés de Pays. Par ailleurs, les actions de maintien du tissu 
d’entreprises alimentaires locales s’inscrivant dans les démarches collectives seront 
soutenues. 

 
2/ Favoriser les animations collectives en appui sur les Unions commerciales et 

artisanales : 
 
- Dynamiser le bourg-centre et les bourgs secondaires par le biais d’unions commerciales et 

artisanales 
- Renforcer  le rayonnement et l’attractivité de la ville-centre 
 
 Pour assurer cette action , un animateur des unions commerciales du Tonnerrois a été     
 recruté  par le CDT. 

 
3/ Assurer l’animation économique globale du territoire  par : 
 

* Poursuite d’actions spécifiques menées par la cellule de réindustrialisation et participer à 
leur mise en œuvre 
 
* Mise en œuvre d’un programme d’actions en faveur du tissu d’entreprises locales : 
- Conforter la mission de détection et accompagnement des porteurs de projets 
- Renforcer l’animation et la coordination des actions des acteurs, des groupements de 

communes 
- Suivre le  dispositif transmission reprise d’entreprises 
- Organiser des actions de promotion et commercialisation  en lien avec les entreprises… 

 
*Animation des structures locales afin de répondre aux besoins et coordonner la mise en 
œuvre d’actions : 
- Partriciper au dispositif départemental  lié à la création d’entreprises 
- Mobiliser les chefs d’entreprises industriels dans le cadre du club existant 
-   Animer le club  de chefs d’entreprises 
-   Mettre en oeuvre le programme d’animation des Unions Commerciales et création de 

nouvelles unions. 
 

*Assurer le bon fonctionnement de la pépinière d’entreprises et du lieu ressource en    
faveur des chefs d’entreprises. 
-   Conforter le lieu unique d’accueil, information, lieu ressource, NTIC 

      -   Assurer la gestion de la pépinière 
 

 
Type d’actions aidées : 

- soutien aux entreprises dans le cadre d’actions collectives 
- animation économique définie dans un programme d’actions précis 
-  outils de communication et de promotion 

         -    soutien aux programmes d’animation d’unions commerciales 
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Financements susceptibles d’être mobilisés :   �  Région : affichage des plafonds dans les 
tableaux ou non 
 

Les prestations décrites seront financées dans le cadre d’un programme d’actions mis en 
œuvre comportant des objectifs qualitatifs et quantitatifs, un calendrier de réalisation et un 
cadrage financier. Ces actions seront articulées avec les missions des Chambres consulaires 

 
- Animation 

 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux 

maximum 
Montant de 

dépenses 
Programme 22 DRCA / Région 60 % en 2005 

40 % en 2006 
Etat  ( 7 622 € mini 
et 60 980 € 
maximum) 
 

Etat  sectoriel    
Région  sectoriel    
Département    

 
- Promotion - Communication 

 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux 

maximum 
Montant de 

dépenses 
Programme 22 DRCA / Région 60 % Etat (7 622 € mini 

60 980 € maximum) 
Etat  sectoriel    
Région  sectoriel    
Département    

 
-  Animation et   actions  collectives  des Unions Commerciales 

 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Montant de 

dépenses 
Programme 22  DRCA / Région 60 %  Etat  ( 7 622 € 

mini et 60 980 € 
maximum) 

Etat  sectoriel Etat (poste emploi 
jeune)  

  

Région  sectoriel    
Département    

 
 
L’aide est dégressive en fonction de l’antériorité des projets et de la participation des 
entreprises. La DRCA n’interviendra que dans le cadre de projets collectifs de restructuration 
reconquête de clientèle, renforcement d’attractivité, communication adaptées aux clientèles 
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- Aide aux entreprises – cadre filière : Aménagement ou adaptation de locaux d’activité 
et aide à l’investissement en outils productifs 

 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Montant de 

dépenses 
Programme 22 DRCA/ Région 20 % ( 30 % 

possible si 
démarche de 
qualité ) 

Etat (7 622 € mini 
76224 € maximum) 
 

Etat  sectoriel    
Région  sectoriel Aides économiques   
Département Interventions 

économiques 
  

 
Les projets devront avoir un caractère structurant pour le territoire. 
Les aides sont réservées aux commerçants et artisans ayant engagé une réflexion sur la gestion 
de leur entreprise, la remise en état de leurs locaux d’activité et présentant un projet global 
d’entreprise. 
Pour les travaux de modernisation liés à l’outil de production, sont seuls éligibles les 
investissements de contrainte, de capacité et de productivité. 
N’est pas éligible le simple renouvellement d’équipements obsolètes ou amortis, sauf dans le 
cas où cette opération a pour effet de contribuer au maintien d’une activité ou d’un service de 
proximité en zone rurale.  

 
Conditions de pérennité de l’action : 

- Implication  des acteurs économiques et des chefs d’entreprises 
 

Maîtrise d’ouvrage : 
- Centre de Développement du Tonnerrois  
- Entreprises 
- Unions commerciales et artisanales 
 

Territoire concerné : Le Tonnerrois 
 

Partenariat : Etat, Conseil Régional, Conseil Général, Chambres consulaires, Yonne 
Développement, DRCA 

 
Dispositions particulières : Cette mission sera réalisée par le CDT en relation avec l’ensemble 
des acteurs locaux. La mission devra être articulée avec celles des chambres consulaires 

   L’aide aux unions commerciales devra s’inscrire dans un programme annuel d’actions. Leur  
   dynamique commerciale doit  leur permettre de s’autofinancer à terme. 
 

Modalités et critères d’évaluation envisagés : 
 

Nombre de contacts,  nombre de création d’entreprises, nombre de transmission reprise, 
nombre de projets d’entreprises, nombre d’actions de formation , nombre d’actions de 
développement 

Projets à soutenir  prioritairement sur la période  2005-2006 : 
Le programme d’animation  du CDT : 320 000 €   
Le programme d’aide aux entreprises :  
  - cadre filière bâtiment :     300 000 € 
  - cadre filière alimentaire : 100 000 € 
La promotion de l’organisation de la piste des saveurs et savoirs : 15 200 €/an 
La promotion du marché de Pays : 35 000 €/an 
Le programme d’animation  des unions commerciales : 30 000 € 
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Sous axe 12 – Conforter le tissu économique 
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Axe stratégique dans lequel l’action s’inscrit : AXE 1 
 
Contribution de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

Le Tonnerrois a élaboré un schéma d’organisation territoriale de l’offre commerciale, 
artisanale et de services afin d’assurer le maintien du tissu existant, de garantir une réelle 
proximité de l’offre tout en soutenant les projets de développement et de modernisation des 
entreprises. Aujourd’hui,  la connaissance des entreprises, des difficultés à traiter, des projets 
à mener est organisée. De même, le suivi des systèmes de dessertes ambulantes est assuré. Il 
s’agit de poursuivre la dynamique engagée en renforçant le tissu existant tout en développant 
des actions nouvelles. 
 

Résultats attendus : 
- Garantir le schéma d’organisation de l’offre 
-     Assurer la couverture  du territoire par les ambulants 

 
Objectifs : 

- Garantir le schéma d’organisation territoriale de l’offre basé sur : 
          . le renforcement d’ une offre diversifiée et attractive dans la ville centre 

      . la diversification de l’offre dans les bourgs secondaires 
      . le maintien d’une offre de proximité dans les quartiers ruraux 

-     Favoriser le maintien voire le développement du tissu économique 
-   Assurer la présence d’un tissu économique sur tout le territoire 
- Assurer le système de  commerce itinérant 

 
Impact de moyen et long termes : 

- Maintien  et renforcement du tissu existant 
 

Caractère intercommunal : Actions menées par le CDT sur l’ensemble du Tonnerrois en lien 
avec les Chambres Consulaires et la DRCA 

 
Contenu : Les actions relevant de l’ animation économique permettront de : 
 

1 / Assurer le maintien du dernier commerce dans le cadre du schéma d’organisation de 
l’offre 

- Maintenir  une offre commerciale de base par quartiers ruraux , 
- Favoriser la transmission et l’adaptation des commerces de base (diversification, mise aux 

normes, modernisation) 
-   Aider les projets de reprise d’entreprises 
- Favoriser les projets de développement, d’adaptation, de diversification et de mise aux 

normes des entreprises  commerciales, artisanales et de services 
 

2/ Favoriser le maintien du système de dessertes ambulantes : 
- Assurer la couverture du territoire par les commerçants ambulants dans le cadre d’un    
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      schéma de désserte cohérent 
 
 

Type d’actions aidées : 
 
- modernisation des entreprises et des locaux d’activités lorsque le bénéficiaire est soit la 

collectivité territoriale propriétaire, soit l’exploitant (pour ceux installés dans les 
communes de moins de 2000 habitants). 

- achat  et adaptation des locaux d’activités lorsque le bénéficiaire est une collectivité 
territoriale. 

- aménagement des abords de commerces, notamment pour en faciliter l’accès. 
-    aide à l’aménagement et mise aux normes des camions de tournées 

 
Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

- Aide au  dernier commerce (commune de moins de 2000 habitants) 
• Si projet porté par une entreprise : adaptation ou aménagement des locaux professionnels 

 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Montant de 

dépenses 
Programme 22 Région / DRCA 20 % ou 30 % si 

action de 
formation 

Etat  sectoriel  Fisac  
Région  sectoriel   
Département Interventions 

économiques 
 

Etat (7 622 € 
mini 76 224 € 
maximum) 
 
Maxi : 80 % 
d’aides 
publiques 

 
• Si projet porté par une collectivité : achat ou aménagement des locaux d’activités et 
aménagement des abords des commerces 

  
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Programme 22 Région  
Etat  sectoriel DGE et Fisac 
Région  sectoriel  
Département Intervention 

séconomiques 

          80 % 
       d’aides 
      publiques 
        toutes 
     confondues 

  
- Soutien aux commerces ambulants 

 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Programme 22 Région 20 % 
Etat  sectoriel Fisac  
Région  sectoriel   
Département Interventions 

économiques 
 

         80 % 
       d’aides 
      publiques 
        toutes 
     confondues 

 
 

Conditions de pérennité de l’action : 
- le bon fonctionnement de l’outil CDT en lien avec les consulaires  
 

Maîtrise d’ouvrage : 
- Communes et groupements de communes 
- Entreprises inscrites au registre du commerce et/ou du répertoire des métiers. 

Sont exclues : les pharmacies, les professions libérales ainsi que les activités liées au tourisme. 
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Territoire concerné : 
 
 

Selon le schéma d’organisation de l’offre, 3 niveaux d’intervention sont concernés : Tonnerre, 
8 bourgs secondaires, 12 quartiers ruraux. 
 

Partenariat : 
- Syndicat Mixte, chefs d’entreprises ou leur groupement, Conseil Régional, DRCA 
 

Dispositions particulières : 
Les projets devront avoir un caractère structurant pour le territoire. 
Les aides sont réservées aux commerçants et artisans ayant engagé une réflexion sur la gestion 
de leur entreprise, la remise en état de leurs locaux d’activité et présentant un projet global 
d’entreprise. 
 

Modalités et critères d’évaluation envisagés : 
 

Nombre d’entreprises touchées 
Nombre d’actions menées 

 
 

 
Projets à soutenir  prioritairement sur la période  2005-2006 : 
 
Le projet de regroupement commercial à Flogny : 660 000 € 
Le programme d’aide aux commerces ambulants  : 40 000  € 
Le maintien aux derniers commerces : 80 000 € 
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Sous axe 13 – Affirmer une agriculture durable, respectueuse de l’environnement 
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Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AX E 1 
 
 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

La dynamique de l’agriculture du Tonnerrois contribue aujourd’hui pleinement au maintien 
d’un tissu d’exploitations modernes et structurées autour de systèmes de productions 
spécifiques, basés sur la culture céréalière et oléoprotéagineuse et sur la filière lait. Dans les 
années à venir, le Tonnerrois doit maintenir son rôle de producteur de céréales de qualité 
répondant aux exigences du marché. La valorisation des céréales peut s’organiser également 
par la relance de la filière viande. Par ailleurs, le maintien de la filière lait est une nécessité 
tout à la fois pour assurer le maintien de l’entreprise locale et du tissu d’exploitations. Dans le 
même sens, le Tonnerrois doit conforter la notoriété de son vignoble. Enfin, la diversification 
des productions agricoles doit continuer d’être réfléchie comme complément aux systèmes 
locaux. 

 
Objectifs : 
 

1 Développer la qualité des productions de céréales et oléoprotéagineux 
- Assurer  une meilleure valorisation des produits 
- Rechercher de nouvelles protéines végétales 
 
2 Conforter la filière lait, très présente sur le Tonnerrois 
- Assurer le maintien de la fromagerie en maintenant le tissu d’exploitations existant en      

préservant les volumes de production actuels 
-  Valoriser les productions locales 
-  Conforter les outils de transformation 
 
3 Renforcer une filière viande encore insuffisamment développée localement 
- Valoriser la production de céréales 
-  Développer  une valeur ajoutée liée à l’engraissement 

 
4 Conforter la filière viticole 
- Valoriser le vignoble en engageant les actions nécessaires à l’obtention de l’AOC 

Tonnerre 
 
5 Favoriser la diversification agricole  
- Développer des activités ou des productions permettant d’assurer un complément de 

revenus   aux exploitants 
- Favoriser le maintien des exploitations 
- Soutenir les initiatives locales 
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Résultats attendus : 
- Renforcer les filières de production existantes et créer de nouvelles filières de qualité 
- Augmenter les valeurs ajoutées  
- Maintenir le niveau de production laitière 
- Créer une démarche qualitative à long terme sur la qualité et l’obtention d’ AOC 

spécifiques 
 

Impact de moyen et de long termes : 
- Production de qualité 
- Maintien et renforcement de systèmes de production performants 
- Renforcement de la qualité du vignoble 

 
Caractère intercommunal : Action à mener avec l’ensemble des producteurs et organismes de la 
filière concernée 

 
Contenu de l’action  et  types d’actions aidées: 
  

1/ Concernant la filière céréalière 
-  Encourager la définition d’une véritable qualité des céréales du Tonnerrois 
- Mener des actions en faveur de la valorisation qualitative des productions 
 
Les actions aidées porteront sur : 
- Etudes, expérimentations, promotion, commercialisation, formation en faveur de la   

valorisation et de la qualité des céréales 
-  Elaboration de cahiers des charges sur la qualité et sa mise en oeuvre 
- Soutien aux actions visant un meilleur stockage des productions, le contrôle des 

fertilisants, de l’azote liquide, la mise en oeuvre d’outils de suivi de la traçabilité des 
produits... 

-    Implantation/expérimentation (féverolles, lupin,…) 
 
2/ Concernant la filière lait 
- Encourager les actions visant le maintien du tissu d’exploitations actuel 
- Assurer la valorisation des produits fermiers 
- Valoriser les exploitations en privilégiant les actions en faveur de la qualité et du maintien 

du niveau de production 
 
Les actions aidées porteront sur : 
- Etude, promotion, commercialisation des produits dans un cadre collectif 
- Action de mise aux normes des exploitations 
- Diagnostic d’exploitation en vue d’installer des jeunes ou d’assurer une transmission 
-  Adaptation de l’outil de production au niveau des bâtiments et des équipements d’élevage 

visant à améliorer la qualité et les conditions de travail 
-  
3/ Concernant la filière viande 
- Encourager l’implantation d’ateliers d’engraissement  
- Organiser la filière viande localement en lien avec les structures existantes, les artisans 

bouchers... 
- Inciter les agriculteurs locaux à développer la filière 

 
Les actions aidées porteront sur : 
- Etude préalable, diagnostic en vue de l’implantation d’ateliers dans les exploitations 

existantes 
- Etudes d’impact paysager lié à la construction ou extension de bâtiment en vue de créer des 

ateliers d’engraissement  
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- Action de sensibilisation, d’information, de promotion et de commercialisation 
- Aménagement et équipement d’ateliers 
 
4  Concernant la filière viticole 
- Engager une démarche collective pour l’obtention de l’AOC : études spécifiques, suivi 

technique 
 
5 Concernant la diversification agricole 
- Conforter ou développer des activités peu ou pas représentatives dans le Tonnerrois 
- Mener des études préalables à la création ou l’adaptation de filières ou micro-filières 
- Soutenir les investissements nécessaires au développement des filières et micro-filières. 

 
Les actions aidées porteront sur : 
- études préalables (de faisabilité, de marché, diagnostic, formations spécifiques, 

promotion...) 
- Investissements matériels de production, transformation, promotion, commercialisation 

relevant des études 
 

Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

Les dossiers seront instruits et financés au regard des règles en vigueur au moment du dépôt 
des dossiers : 
- au titre du programme  4 « Agriculture et développement rural » concernant les filières 

céréalières et oléoprotéagineuses 
- au titre de l’action 12 du CPER concernant les filières lait , viande et viticole, ainsi que les 

dossiers        de diversification 
 
Les financements susceptibles d’être mobilisés relèveront des  règlements nationaux et 
européens de droit commun. 

 
Conditions de pérennité de l’action : La mobilisation des acteurs agricoles et les acteurs des 
différentes filières, des viticulteurs. 

 
Maitre d’ouvrage  : Exploitations et leur groupement, entreprises, organismes relevant de filières 
Chambre d’Agriculture, producteurs 
 
Territoire concerné : le Tonnerrois 
 
Dispositions particulières :  

- une nécessité de s’inscrire dans une démarche collective de développement pour la filière 
viande et la filière viticole et de s’appuyer sur les filières existantes 

 
Pour les projets de diversification : 
 
- une nécessité de mener une étude préalable visant à démontrer la faisabilité technique et 

financière du projet 
-  une nécessité de justifier d’une formation adaptée ou d’une expérience professionnelle 

dans le domaine concerné 
 

 
Partenariat  : Europe, DDAF, Région, Chambre d’Agriculture, organisme des filières 
 
 
Modalités et critères d’évaluation envisagés : 
 

Nombre d’actions individuelles et collectives menées 
Nombre d’exploitants agricoles, de viticulteurs concernés 
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Sous axe  13 – Affirmer une agriculture durable, respectueuse de l’environnement 
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Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 1 
 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

La valorisation des productions dans une logique de développement durable nécessite que les 
pratiques et l’évolution des systèmes de productions agricoles intégrant les préconisations en 
faveur de la préservation de l’environnement. 

 
Objectifs : 

- Assurer le maintien et le développement d’une agriculture de qualité 
- Garantir une agriculture respectueuse de l’environnement 
- Limiter les pollutions d’origine agricole 

 
Résultats attendus : 

 
- Prendre des mesures afin d’assurer une production de qualité respectueuse de 

l’environnement 
- Limiter les niveaux de pollution dans les sols et les cours d’eau 
 

Impact de moyen et long terme : Agriculture de qualité respectueuse de l’environnement 
 
Caractère intercommunal : Gestion des problèmes liés aux pollutions à l’échelle Pays 

 
Contenu de l’action : 

- Encourager les actions en faveur de la préservation de l’environnement 
- Favoriser l’intégration paysagère des exploitations, améliorer les aménagements extérieurs 

des structures d’exploitation. 
 
Types d’actions aidées : 

- Etudes et actions visant à limiter les pollutions d’origine agricole 
- Etudes d’impact paysager (intégration des bâtiments, délocalisation de bâtiment) 
- Etudes préalables à la mise en oeuvre d’opérations collectives (ex : opération agri-

environnementale) en faveur d’une valorisation de pratiques agricoles respectueuses de 
l’environnement, de l’organisation de systèmes de protection (ex : captage), de maintien de 
milieux naturels, en particulier en bordure des rivières, de réduction des intrants. 

- Actions d’aménagement, d’investissement découlant des programmes définis dans les 
études. 

- Actions de délocalisation de bâtiments agricoles dans le but de limiter les nuisances 
 

Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

Les dossiers seront instruits et financés au titre du programme 12 du Contrat de Plan, au 
regard des règles en vigueur au moment du dépôt des dossiers. 
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Les projets  relatifs aux délocalisations de bâtiments agricoles peuvent être aidés au titre  du 
programme 22 par l’ Etat et la Région, au regard des règles en vigueur au moment du dépôt 
des dossiers. 
 

 
 

Conditions de pérennité de l’action : Mobilisation des exploitants agricoles 
 

Maître d’ouvrage  : agriculteurs et leur groupement 
 
Territoire concerné : le Tonnerrois 
 
Partenariat  : DDAF,  Chambre d’Agriculture, communes, Syndicat d’aménagement des Rivières 
 
Dispositions particulières : 

- les actions doivent relever d’une démarche collective 
- de nombreuses actions vont relever du SAGE de l’Armançon 
-   l’ aide à la délocalisations de bâtiments agricoles sera conditionnée à l’inscription du projet 

dans une  démarche environnementale ( matériaux en bois, inscription paysagère et gestion 
des effluents) 

Modalités et critères d’évaluation envisagés : 
 

Nombre d’actions individuelles et collectives menées 
Nombre d’exploitants agricoles concernés 
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Sous axe  13 – Affirmer une agriculture durable, respectueuse de l’environnement 
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Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AX E 1 

 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

La vocation du Tonnerrois est agricole. Le nombre d’actifs agricoles représente encore 12 % 
des actifs du Tonnerrois. La dynamique du monde agricole repose sur son tissu 
d’exploitations. Par conséquent, il faut maintenir le tissu d’exploitations agricoles pour 
garantir le maintien des systèmes de production actuels mais également développer l’emploi. 

 
Objectifs : 

- Améliorer les conditions de travail afin de garantir une qualité de vie 
- Assurer la transmission des entreprises agricoles 
-   Favoriser l’installation de jeunes agriculteurs 

 
Impact de moyen et long terme : 

- Renforcement du tissu d’exploitation 
- Amélioration des conditions de travail 
 

Caractère intercommunal : action à mener en tout point du tonnerrois 
 

Contenu de l’action : 
- Inciter au développement de l’emploi agricole dans un cadre collectif 
- Moderniser les outils de production en améliorant les conditions de travail 
- Inciter les exploitations proches de la retraite à organiser leur succession ou la transmission 

de leur exploitation 
- Définir les conditions d’installation des jeunes 
 

Types d’actions aidées : 
1 - Pour le développement de l’emploi 
- Études, actions d’informations, de conseils 
- renforcement ou développement de systèmes existants (associations de remplacement, 

groupement d’employeurs...) 
- incitation à l’embauche de salariés agricoles 
 
2 - Pour l’amélioration des conditions de travail 
- actions de développement de nouvelles techniques de production 
- acquisition de matériels spécifiques permettant de réduire les coûts de production et de 

limiter les pollutions d’origine agricole 
 
3 - Pour le maintien des structures et l’installation de jeunes 
- détection des entreprises viables sans succession en vue d’assurer une transmission ou une 

reprise viable 
- diagnostic d’exploitation 
- aide à l’installation de jeunes (mobilisation du foncier, des quotas...) 
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Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

Les dossiers seront instruits et financés au titre de l’action 12 du CPER, au regard des règles 
en vigueur au moment du dépôt des dossiers. 
 

Conditions de pérennité de l’action : Implication de la profession 
 

Maîtres d’ouvrage : 
- exploitants agricoles et leur groupement et association, établissement public, groupement 

d’employeur, association, chambres consulaires 
 

Territoire concerné : Le Tonnerrois 
 
Partenariat : Etat, Région, Conseil Général, SAFER, Chambre d’Agriculture 
 
Dispositions particulières : 

 
- l’intérêt des démarches collectives sera primordial 
- certaines actions s’inscrivent dans le schéma des structures agricoles menées à l’échelle 

départementale 
 
 

Modalités et critères d’évaluation envisagés : nombre d’actions menées, nombre d’exploitations 
touchées 
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Sous axe  14 – Assurer une gestion durable de la forêt 
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Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 1 
 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

Dans le Tonnerrois, la forêt occupe une place importante . Elle est fortement orientée sur la 
production de feuillus de qualité. Au cours des dernières années, la forêt a fait l’objet de 
nombreuses opérations de reboisement de reconversion et d’actions en faveur de sa 
mobilisation. Dans les années à venir des opérations seront encore nécessaires dans ce sens. 
Par ailleurs, la forêt est support d’actions touristique. Elle joue un rôle d’espace de détente au 
travers des aménagements spécifiques réalisés le long des sentiers de randonnée. Il s’agit 
d’améliorer ces aménagements et d’en prévoir d’autres. 

 
Résultats attendus : 

- Développer la valeur ajoutée forestière 
- Assurer la gestion d’une forêt de qualité 

 
Objectifs : 

1/ Contribuer à la production de bois de qualité 
- Favoriser le développement de la ressource et son renouvellement  
- Permettre l’approvisionnement des entreprises locales 
 
2/ Améliorer la mobilisation des bois 
- Encourager les opérations collectives de desserte des massifs forestiers et des zones de 

stockage (trafic dûs aux grumiers) 
- Favoriser les travaux d’aménagement pour adapter les voiries communales et rurales aux 

spécificités de la désserte forestière . 
 
3/ Reprendre le schéma d’aménagement touristique en forêt pour le valoriser  
- Renforcer les actions menées par les communes (aire d’accueil, de détente, circuit 

d’interprétation, mise en valeur du site, signalétique). 
- Encourager et accompagner le tourisme en milieu rural 

 
Impact de moyen et long termes : 

- Mise en valeur des forêts 
- Renouvellement de la forêt 

 
Contenu de l’action : 
1/ Concernant la valorisation de la ressource forestière 

- Réaliser des opérations de boisement et de reboisement sur des terrains adaptés à l’aide 
d’essences feuillues dans les normes d’éligibilité aux aides de l’Etat 

- Rechercher des solutions d’enrichissement dans les forêts ou le maintien du rÉgime de 
taillis sous futaie est justifié. 

 
Les actions aidées porteront sur :  
- Travaux de boisement et de reboisement en essences feuillues 
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-  Travaux d’enrichissement en fruitiers et essences feuillues précieuses des taillis sous 
futaies, par plantations en trouées ou régénération naturelle (repérage, préparation des 
haies à planter, fourniture et mise en place des plans, entretien et protection des plantes). 

 
2/ Concernant la desserte des massifs forestiers 

- Favoriser la réalisation de programmes de desserte collective (plusieurs propriétaires 
distincts) des massifs forestiers réalisés dans les normes d’éligibilité aux aides de l’Etat (y 
compris places de dépôt de bois). 

- Favoriser le regroupement de parcelles privées dans une logique de valorisation  
 

Les actions aidées porteront sur :  
- Animation préalable à la mise en oeuvre de programme de desserte collective 
- Travaux de desserte collective 
- Travaux d’aménagement foncier pour adapter la voirie rurale aux spécificités de la 

desserte forestière 
 

3/ Concernant les aménagements touristiques en forêt 
- Sur la base des opérations menées il y a quelques années par les communes, conforter les 

aménagements touristiques en forêt pour l’accueil du public, la réalisation d’animations... 
- Mettre en valeur le patrimoine forestier, très important dans le Tonnerrois en développant 

les actions de valorisation touristique. 
 

Les actions aidées porteront sur : 
- Etude préalable à la réalisation de programme d’aménagement, de circuits, de valorisation 

des sites 
- Travaux prévus dans les études ou de restauration de sites existants 

- aménagement d’aires 
- équipements spécifiques 
- création de sites de pratique d’activités, de circuits... 
- signalétique, balisage 

 
Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

Les dossiers seront instruits et financés au titre de l’action  13 du CPER, au regard des règles 
en vigueur au moment du dépôt des dossiers. 

 
Maîtrise d’ouvrage : 

Communes et leurs groupements, propriétaires privés, établissements privés 
 
Territoire concerné : le Tonnerrois 
 
Partenariat : Etat, Région, ONF, CRPF, syndicats de propriétaires forestiers 

 
Dispositions particulières : 

- les plantations en hêtre concerneront les terrains identifiés comme propices à la 
régénération artificielle (selon étude Oref Services de 1992) 

- les projets devront être élaborés en relation avec les organismes forestiers compétents. 
- les programmes de desserte concernés correspondent à des travaux à l’intérieur des 

massifs forestiers ou à l’extérieur de ceux-ci. 
- Nécessité de reprendre le projet global d’aménagement touristique 
- Besoin dans certains cas d’engager une concertation entre les propriétaires, les chasseurs 

et les usagers de la forêt. 
 

Modalités et critères d’évaluation envisagés : Nombre d’hectares de forêt touchés, Nombre 
aménagements 

�
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AXE 2 
 

 
AGIR POUR UN PAYS OU LA NOTORIETE 

TOURISTIQUE SERA AFFIRMEE 
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AXE : 2 – AGIR POUR UN PAYS OU LA NOTORIETE TOURIST IQUE  
SERA AFFIRMEE    

� �������� ��� 	 �
� �������������������

������������ �

� �������� ��� 	 �
� ������������


�����

������
� �

��
�����

������������ �

� �������� ��� 	 �
� �������������

��
�������
 :��������

��� �������
��


��
�����
������������ �

SOUS AXE 24 – 
STRUCTURER ET 
ORGANISER 
L ’ANIMATION 

TOURISTIQUE  
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Action 241 –  

Conforter les  
Offices de 
tourisme, 
syndicats 

d’initiative  
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Tonnerrois 

Actions sollicitant des crédits au titre du contrat de pays sur la période 2005 et 2006 

Actions sollicitant d’autres crédits que ceux du contrat de pays sur la période 
2005-2006 

Actions non priorisées sur la période 2005-2006,  
mises en annexe 
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Sous axe  21 – Conforter les sites touristiques 
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Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 2 
 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

Malgré  la qualité de son patrimoine historique, architectural et culturel, le  potentiel touristique 
du Tonnerrois est encore insuffisamment exploité. 
Malgré les efforts consentis au cours de ces 10 dernières années, la fréquentation des sites reste 
encore trop limitée. La volonté de mener  une politique forte est affirmée, mais tarde à 
s’enclencher. Aujourd’hui, la nécessité de donner une image forte au Tonnerrois est 
incontournable pour enclencher un coup d’accélérateur. La mise en œuvre d’une véritable 
programmation et communication  (autour du thème de la «Vallée Renaissance », par exemple…) 
est le pari pour les années à venir. Le pays doit impulser cette dynamique pour faire évoluer la 
fréquentation des sites touristiques 
 

Résultats attendus : 
- Favoriser la mobilisation des acteurs locaux autour d’un projet fort  
- Développer l’accueil et garantir les répercussions sur l’ensemble du Tonnerrois 

 
Objectifs : 

- Développer  une thématique et une image forte  
- Faire du Tonnerrois une véritable destination touristique 

 
Impact de moyen et long termes : 

- Doubler la fréquentation touristique 
- Spécifier le Tonnerois 
 

Caractère intercommunal : Action à mener à l’échelle du Tonnerrois 
 
Contenu de l’action : l’action sera menée en deux temps : 

- Mener  une reflexion autour d’une image forte en lien avec les propriétaires des grands 
sites et les acteurs locaux,  

- Définir les conditions de mise en oeuvre d’une programmation forte basée sur l’image 
définie permettant de développer les actions de mise en valeur et d’équipement des sites, 
l’organisation de séjours ou produits  et  un plan de communication. 

 
Type d’actions aidées :  

- Soutien aux animations et évènements forts mis en œuvre à l’échelle du Tonnerrois. 
  Aujourd’hui, la  programmation annuelle est organisée autour  de l’ensemble des    
  manifestations suivantes : 
  - Rencontres Musicales de Noyers Sur Serein        - Les Vinées Tonnerroises 
  - Festival en Othe                                                 - La fête du canal 
  - Académie de musique d’été                                - Raid de l’Armançon… 
  - Music Ancy 
  - Festival celtique 
  -  Cuivrez vous 
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  Il s’agit, autour d’un thème fort ou d’une image définie, d’organiser une programmation  à   
  l’échelle du Pays  en mobilisant et incitant  les associations et structures à développer leurs   
  animations dans ce sens . 
 
-  Soutien à la mise en place d’un plan de communication élaboré annuellement  à l’échelle  
   du  Pays 

 
Financements susceptibles d’être mobilisés : 

 
- Réalisation  d’événements, d’animations à l’échelle du Tonnerrois 

 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Europe Leader +  50 % 80 % 
Programme 22 ETAT / REGION 30 %  
Etat / Région  sectoriel CPER 

Programme 9  
  

Département    
 
- Plan de communication annuel à l’échelle du Pays 

 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Europe Leader + 50 % 80 % 
Programme 22 ETAT / REGION 30 %  
Etat / Région  sectoriel CPER 

Programme 9  
  

Département    
 
 

Conditions de pérennité de l’action : 
- Mobilisation des forces vives locales et des propriétaires de sites 
- Développement d’une culture touristique affirmée 
 
 

Maîtrise d’ouvrage :  
- Mise en œuvre d’évènements et d’animations à l’échelle du Pays : associations et collectivités 
- Plan de communication : Syndicat Mixte 
 
 

Territoire concerné :  Pays Tonnerrois  
 
 

Partenariat  : DRAC, CDT 89, CRT, Région, Département, privés, propriétaires de sites, 
associations 
 
Dispositions particulières: 

- le programme nécessite une mobilisation de l’ensemble des partenaires 
- les objectifs de développement de la fréquentation seront fixés sur le programme 

pluriannuel. 
- L’offre touristique devra respecter la loi de 1992 sur la commercialisation des produits 
- Les évènements d’échelle pays doivent  soit : 
    . avoir  une portée sur l’ensemble du territoire 
  . être réalisés sur plusieurs lieux du pays 
  . toucher une population d’un bassin plus large que le pays 
  . être organisés avec d’autres territoires 
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Modalités et critères d’évaluation envisagés :  
Nombre de visiteurs par an 
Nombre d’acteurs locaux mobilisés 
Niveau de programmation éventuelle 

 
Projets à soutenir  prioritairement sur la période  2005-2006 : 
 
La programmation d’évenements et la communication : 80 000 € 
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Sous axe  21 – Conforter les sites touristiques 
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Action A 212 

 
Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 2 

 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

Le Tonnerrois se caractérise par la présence de sites historiques majeurs, supports de la 
dynamique d’accueil de touristes. Les sites doivent continuer d’être attractifs. Pour cela il est 
important de poursuivre les actions de valorisation et de les intégrer dans la stratégie visant à 
conforter l’image du Tonnerrois. 

 
Résultats attendus : 

- Améliorer la qualité des sites 
- Renforcer l’animation des sites 
- Renforcer leur fréquentation 
- Lier fortement les sites à la stratégie touristico-culturelle 

 
Objectifs : 

-   Conforter les sites touristiques en leur donnant une image de qualité  
- Améliorer la qualité des sites  
- Utiliser les sites comme supports de temps forts 

 
Impact de moyen et long termes : 

- Doubler la fréquentation des sites 
- Renforcer la mise en réseau des sites 
 

Caractère intercommunal : 
- Valorisation et animation des sites en faveur de la promotion du Pays 
 

Contenu de l’action : 
 

- Mettre en oeuvre une politique de qualité (accueil, visites, animations...) qui concernent les 
pôles touristiques (Tonnerre, Ancy-le-Franc, Noyers, Tanlay) et les sites secondaires 
(Quincy, Vausse, Yrouerre, Maulnes, Jully). 

-   Mettre en oeuvre un programme d’aménagement et d’équipement par site 
 

Type d’actions aidées :  
 
- Réalisation de programmes  d’animation , d’équipement et de mise en valeur du site 
- Aquisition de matériel spécifique pour assurer une qualité d’animation 
- Réalisation de programmes d’aménagement, d’équipement et de mise en valeur des sites 
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Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

- Aménagement 
 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Etat  sectoriel DRAC *   
Région  sectoriel    
Département Aide au développement 

local 
  

     * Sur les sites classés en fonction des projets 
 

- Equipements spécifiques 
 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Europe Leader +   
Département    

 
- Animations 
 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Europe Leader +   
Département Aide au développement 

local 
  

   
 
 

Conditions de pérennité de l’action : Implication des propriétaires de sites dans la dynamique du 
territoire. 

 
Maîtrise d’ouvrage : les propriétaires de sites, les communes et leurs groupements 

 
Territoire concerné  : Tonnerre, Tanlay, Ancy-le-Franc, Noyers sur Serein, Maulnes, Vausse, 
Nuits, Abbaye de Quincy, Jully 

 
Bénéficiaires : Communes, associations, privés 

 
Partenariat : DRAC, Région, Département 
 
Dispositions particulières: 

- établissement d’un programme d’animations et d’équipements spécifiques en lien avec la 
stratégie définie dans la fiche précédente 

 
Modalités et critères d’évaluation envisagés : 

Nombre de sites touchés 
Nombre d’actions menées 
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Sous axe  21 – Conforter les sites touristiques 
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Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 2 

 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

Au cours des années précédentes, le Tonnerrois a mis en œuvre un travail important de 
recensement et de mise en valeur du petit patrimoine. Des projets de rénovation, de 
réhabilitation, d’illuminations de ce patrimoine ont été réalisés. Il s’agit de poursuivre cette 
action tout en cherchant à engager des actions pédagogiques en direction des écoles. 

 
Résultats attendus : 

- Réhabiliter le petit patrimoine des communes 
- Contribuer à la valorisation de l’image touristique 

 
Objectifs : 

- Poursuivre la mise en valeur du petit patrimoine en lui donnant une dimension pédagogique 
et d’animation du territoire. 

-  Conforter l’offre touristique par l’animation du patrimoine 
 

Impact de moyen et long terme : 
- Qualification du patrimoine rural 
- Lien important entre petit patrimoine et valorisation touristique 
 

Caractère intercommunal : 
- Action menée à l’échelle du Pays 
 

Contenu de l’action : 
- Restauration et  mise en valeur du petit patrimoine (travaux d’aménagement, de rénovation, 

illuminations) 
- Assurer l’animation du petit patrimoine (projets pédagogiques, stages, illuminations, 

circuits, expositions et sculptures...) 
 

Type d’actions aidées :  
- Sensibilisation des jeunes et des écoles à leur environnement naturel et bâti 
- Aménagements, équipements et illumination du petit patrimoine 

 
Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

- Restauration – Aménagement – Illumination 
 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Europe    
Programme 22    
Etat  sectoriel DGE   
Région  sectoriel Ligne petit patrimoine   
Département Aide au développement 

local 
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Conditions de pérennité de l’action : Implication des communes et en particulier dans la mise en 
valeur permanente du patrimoine 

 
Maîtrise d’ouvrage : Communes et leurs groupements, petites et moyennes entreprises 
 
Territoire concerné : Pays Tonnerrois 

 
Partenariat : Etat, Département, Conseil Général 
 
Dispositions particulières: 

- L’action sur le petit patrimoine se situe dans le prolongement des actions engagées dans le 
programme Leader Patrimoine vivant. 

 
Modalités et critères d’évaluation envisagés : nombre de monuments restaurés, nombre 
d’animations réalisées. 

 
�
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Sous axe  22 – Organiser le développement de produits touristiques 
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Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 2 
 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

Le Tonnerrois a mis en œuvre une offre de produits touristiques dans le cadre du Pays 
d’accueil. Cette offre repose sur la capacité des prestataires à se mobiliser. Le développement 
et l’évolution des pratiques touristiques montrent qu’il est important de chercher à adapter 
l’offre existante et de proposer des produits nouveaux. Cela permettra de viser d’autres 
clientèles, d’augmenter le nombre de nuités et d’assurer des retombées économiques 
supplémentaires. 
 

Résultats attendus : 
- Développer  les nuitées 
- Conforter et élargir la gamme de produits 
- Implication des prestataires 

 
Objectifs : 

- Conforter l’offre touristique pour répondre à la clientèle à la recherche de terroir, de pays 
authentique et d’espace 

-  Développer l’offre d’animation et d’activités dans le cadre des produits liant hébergement 
et animation par exemple… 

-  Améliorer les produits autour de la randonnée 
 

Impact de moyen et long termes : 
- Augmentation de la fréquentation du Tonnerrois 
- Diversification des activités proposées  
- Organisation de l’offre touristique  
 

Caractère intercommunal : 
Syndicat Mixte  
 

Contenu de l’action : 
 

1 – Conforter le schéma de randonnée en améliorant le balisage des circuits. 
 
2 - Soutenir le montage de produits touristiques nouveaux autour du tourisme vert, culturel  et 
de nature, du tourisme fluvial, d’activités de plein air et de randonnée, des produits de terroir 
et du vignoble, du patrimoine, artisanat, art… 
Il s’agit de favoriser la conception, la mise en œuvre, la promotion et la commercialisation de 
nouveaux produits. 
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3 -  Engager  un programme d’aménagements et d’équipements de lieux permettant la 
pratique d’activités de plein air recherchées pour les séjours et week-ends en Tonnerrois : sites 
naturels, sentiers botaniques, circuits VTT, paramoteur, etc…et l’organisation d’animations 
ou d’activités culturelles, de loisirs… 
A partir de la définition d’un programme global d’aménagement visant la mise en valeur de 
sites et de lieux de pratique, d’animation et d’accueil des publics, l’aide visera à soutenir la 
réalisation des aménagements prévus. 
 

Type d’actions aidées :  
 

1 – Programme de balisage des chemins de randonnée 
2 – Aide au montage des produits touristiques (étude, organisation, promotion, 
commercialisation…) 
3 – Aménagement des sites d’activités et de lieux d’animation 

 
Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

- Schéma de randonnée 
 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Département Aide au développement 
local 

  

 
- Développer l’offre de produits touristiques 
 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux macimum Plafond 

Programme 22 Etat Région 30 %  
 

Etat / Région sectoriel CPER  
Programme 9 

  

Département    
 
- Aménagement des lieux d’activités et d’animations 
 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Programme 22 Etat  / Région Région ( 30 % si 
maîtrise d’ouvrage 
publique,15 % si 
maîtrise d’ouvrage 
privée) 
Etat  ( 30 % ) 

 
 

Etat / Région sectoriel CPER  
Programme 9 

  

Département Aide au développement 
local 

  

 
 

Conditions de pérennité de l’action : Renforcement de l’action du Pays d’Accueil, mobilisation 
des partenaires locaux. 
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Maîtrise d’ouvrage :  
- Schéma de randonnée : Syndicat Mixte 
- Offre de produits : communes et leurs groupements, associations, petites et moyennes 

entreprises, privés 
- Aménagement de sites d’activités et d’animations : communes et leurs groupements, 

associations, petites et moyennes entreprises, privés 
 

Territoire concerné : Pays Tonnerrois 
 

Partenariat  : DRT, Région, Comité régional du Tourisme, Yonne et Tourisme, Maison de la 
randonnée. 

 
Dispositions particulières: 

- l’offre touristique devra respecter la loi de 1992 sur la commercialisation des produits. 
- Les projets doivent être cohérents avec le PDIPR et s’intégrer dans un schéma global à 

l’échelle du Tonnerrois. Les travaux d’entretien ne sont pas éligibles. 
- L’organisation de l’animation ou de l’activité doit être liée à la création ou l’extension 

d’un hébergement 
 

Modalités et critères d’évaluation envisagés :  
- aménagements réalisés, km de chemins de randonnées traités 
- nombre de produits nouveaux 
- évolution de la fréquentation 
- nombre de prestataires concernés 

 
 

 
Projets à soutenir  prioritairement sur la période  2005-2006 : 
 
Le programme de balisage  des chemins de randonnée : 6 000 €  / an  
Le montage d’un ou deux produits touristiques  : 25 000 € 
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Sous axe  22 – Organiser le développement de produits touristiques 
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Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 2 

 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

Le Tonnerrois a élaboré un programme Leader + sur la valorisation du canal de Bourgogne en 
lien avec le Pays de l’Auxois. Un programme d’aménagement, d’actions, d’animation, de 
promotion et de communication est prévu. Ce programme accompagne l’action importante 
d’amélioration de la voie d’eau et de création de la véloroute. 
 

Résultats attendus : 
- Améliorer la voie d’eau 
- Engager un programme de développement et de communication autour du canal 
- Lier tourisme fluvial et produits touristiques locaux 
- Créer la véloroute 

 
Objectif : 

- Lier valorisation, développement et amélioration de la voie d’eau, réalisation du réseau 
véloroute Bourgogne et animation touristique locale. 

- Renforcer le tourisme fluvial 
 

Impact  de moyen et long termes : 
- Valorisation du canal 
- Renforcement tourisme fluvial en lien avec le territoire 
- Valeur ajoutée liée au canal au bénéfice du territoire 

 
Caractère intercommunal :  Syndicat de l’Armançon et GAL LEADER + 

 
Contenu de l’action : 

- Engager un programme de rénovation de la voie d’eau et d’aménagement des chemins de 
halage dans le cadre du réseau véloroute  

- Conforter les sites d’accueil existants 
-   Assurer la mise en valeur du canal (animation, exposition, signalétique, édition) 
 

Type d’actions aidées :  
- Aménagement et équipement de boucles complémentaires à la véloroute en direction des 

sites du Tonnerrois (balisage, aire de détente, sentiers pédagogiques, panneaux 
d’interprétation…) 

- Aménagements ou réaménagement de haltes nautiques et création de  lieux d’exposition   
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Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

- Aménagement et équipement 
 

 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Europe Leader +   
Programme 22    
Etat / Région sectoriel CPER  

Programme 8 
  

Département Aménagement du 
territoire et cadre de 
vie 

  

 
 

 
Conditions de pérennité de l’action : Capacité à lier développement touristique autour du canal 
et animation du territoire. 
 
Maîtrise d’ouvrage : Communes, communautés de communes, associations, entreprises 
publiques, VNF 
 
Territoire concerné : Pays Tonnerrois 

 
Partenariat financier  : Etat, Région, Département, Europe 
 
Dispositions particulières: 

- les aménagements et équipements prévus devront s’inscrire dans le schéma 
d’aménagement du canal 

 
Modalités et critères d’évaluation envisagés : Nombre d’opérations menées, évolution du 
nombre de bateaux. 

 
 
Projets à soutenir  prioritairement sur la période  2005-2007 : 
 
A lier avec le programme Leader + 
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Sous axe  23 – Renforcer les capacités d’accueil 
 
 

&�����''�	��
���	���
1�"�	������������
�����
�

2������2���� �
 

Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 2 
 

Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 
Afin de renforcer l’attractivité touristique du Tonnerrois, il est important de continuer à 
développer les capacités d’hébergement de qualité. Ce développement permet de favoriser les 
séjours en Tonnerrois, d’augmenter  la fréquentation due à l’allongement de la période 
touristique et aux nouveaux modes de consommation de loisirs. 
 

Résultats attendus : 
- Renouveler l’offre existante liée à la fermeture d’hébergements actuels 
- Développer une offre nouvelle – 100 lits nouveaux en gîtes ruraux, de groupes et en 

chambres d’hôtes – 50 chambres d’hôtels 
 

Objectifs : 
- Renforcer la capacité d’accueil nécessaire au développement touristique du Tonnerrois en 

diversifiant les types d’hébergement et en développant la qualité. 
- Conforter l’offre de produits touristiques en favorisant les hébergements liant accueil et 

animations 
- Améliorer la qualité de l’existant 

 
Impact de moyen et long termes : 

- adéquation entre les capacités d’accueil et les besoins liés au développement des produits 
touristiques 

- offrir des hébergements de qualité 
 

Caractère intercommunal : Besoin de développer l’offre en tout point du territoire. 
 

Contenu de l’action : 
- Soutenir les projets permettant la création et la modernisation d’hébergements liés aux 

séjours touristiques tels que hôtellerie, camping, gîtes ruraux et d’étape et chambres 
d’hôtes. 

- Soutenir les initiatives en matière d’hébergement à thème liant accueil et proposition 
d’activités ou animations (musique, théâtre, sports…) 

 
Type d’actions aidées :  

- Aide aux études préalables à la réalisation de lieux liant hébergement et animations puis à 
la réalisation des travaux qui en découlent (cadre action A 221) 

- Aide aux propriétaires qui souhaitent réaliser des aménagements répondant à des chartes de 
qualité et aux normes réglementaires fixées par la profession. 

- Aide à la modernisation des hébergements qui correspondent à des séjours en famille en 
favorisant leur réhabilitation et leur extension. 

- Aide à la reprise d’hôtellerie rurale (aménagement de la partie hôtel et restaurant) en 
assurant un accompagnement des entreprises. 
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Financements susceptibles d’être mobilisés : 

 
- Etude préopérationnelle 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Programme 22 Région 50 %  
Etat  sectoriel    
Région  sectoriel    
Département    

 
  - Chambres d’hôtes, gîtes de séjour, d’étape, habitat léger de loisirs 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Programme 22 Région 15 % si privé 
30 % si public 

Pas aide infé-
rieure à 2 300 € 

Etat  sectoriel    
Région  sectoriel    
Département Interventions 

économiques 
Selon règlement 
en vigueur 

 

 
- Aménagement et Equipements de campings 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Programme 22 Région 15 % si privé 
30 % si public 

 

Etat  sectoriel    
Région  sectoriel    
Département Interventions 

économiques 
Selon règlement 
en vigueur 

 

 
- Hôtellerie traditionnelle comprenant la partie restauration 

 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Programme 22 Région (sur hotellerie) 15 %  
Etat  sectoriel    
Région  sectoriel PRC  ou PHCR ou  

PRDE ( sur la  
restauration) 

  

Département Interventions 
économiques 

Selon règlement 
en vigueur 
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Plafonds d’intervention : 
 
- Maîtrise d’ouvrage privée : les taux d’aides publiques maximum sont de 15 % sauf par 
dérogation si la règle des minimIs s’applique. Le taux peut alors atteindre 50 % à condition que le 
total des aides publiques confondues du maître d’ouvrage ne dépasse pas 100 000 € sur une 
période de 3 ans. De même, le taux peut atteindre 50 % si le porteur du projet adhère à une 
démarche qualité permettant l’obtention du label qualité tourisme. 
 
- Maîtrise d’ouvrage publique : 80 % maximum (lorsqu’un bénéficiaire est public, sa 
participation n’est pas prise en compte). 
 
Les taux d’aides publiques devront donc respecter le régime cadre d’aides au tourisme dont les 
taux sont rappelés ci-dessous : 
 
Aides à l’investissement matériel : 
Petites entreprises : 15  %  ou la règle de minimis 
Moyennes entreprises : 15 % 
Grandes entreprises : 7,5 % 
 
Aides à l’investissement immatériel 
Petites entreprises : 50 % ou la règle de minimis 
Moyennes entreprises : 50 % 
Grandes entreprises : Interdiction sauf notification 
 

  
 

 
Conditions de pérennité de l’action : Vocation d’accueil touristique et mobilisation de porteurs 
de projet. 

 
Maîtrise d’ouvrage : Communes, communautés de communes, privés 
 
Territoire concerné : Pays Tonnerrois 

 
Partenariat : Yonne Tourisme, CRT, Région, Département, organismes, gestionnaires des 
systèmes de commercialisation, Chambre de commerce et d’Industrie. 
 
Dispositions particulières: 
 

- Les modalités de gestion, la commercialisation et les prévisions d’exploitation seront 
précisées. 

- L’action visant la réalisation de diagnostics d’entreprises en vue d’une reprise pourra être 
intégrée dans un travail prévu à l’échelle de l’Yonne. 

- Les projets devront intégrer les critères de qualité de chacun des financeurs. 
- Les projets devront,  s’il est techniquement possible de le faire,  favoriser l’accessibilité 

aux personnes handicapées et la formaliser par la demande du label « tourisme 
handicap ». 

- Les projets devront adhérer,  quant cela est possible à la démarche permettant l’obtention 
du label «  qualité tourisme ». 

- Les projets d’hotels devront déboucher sur un classement 1 étoile au minimum 
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Modalités et critères d’évaluation envisagés : Nombre de structures aidées, nombre de nuitées et 
montant du chiffre d’affaires – Nombre de lits supplémentaires. Evolution de la capacité d’accueil. 

 
 

 
 
Projets à soutenir  prioritairement sur la période  2005-2006 : 
 
- Un projet d’habitat  léger de loisirs dans un camping 
- Trois projets de Gîtes ruraux  ou de groupes à thème  
- Trois projets de chambres d’hôtes                                              estimation : 500 000 € 
- Un projet d’hôtel restaurant 
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Sous axe  24 – Renforcer les capacités d’accueil 
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Action A 241 
 
Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 2 

 
 

Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 
La promotion du Pays d’accueil nécessite de conforter la dynamique des acteurs touristiques 
et de les mettre en réseau afin de mieux vendre le Pays. Cela passe par le renforcement des 
lieux d’accueil et d’information sur l’ensemble du Tonnerrois. Il s’agit de coordonner et gérer 
l’accueil, la promotion et l’information touristique. 
 
 

Résultats attendus : 
- Organiser l’accueil à l’échelle du Pays en lien avec les communautés de communes 
- Garantir  une information et un accompagnement en faveur des touristes à la proximité 

des sites majeurs. 
- Assurer l’animation du Tonnerrois 

 
 

Objectifs : 
- Renforcer la promotion touristique en favorisant l’organisation des OTSI et leur mise en 

réseau localement mais également avec les partenaires départementaux, régionaux voire 
nationaux. 

- Coordonner l’accueil, la promotion et l’information. 
 
 

Impact de moyen et long termes : 
- Structuration de l’accueil avec 1 OTSI de pôle à Tonnerre, 2 OTSI secondaires (Ancy le 

Franc et Noyers sur Serein) et 2 Points Informations Touristiques (Tanlay et Flogny). 
- Création d’un réseau adapté et performant 
- Renforcement du partenariat territorial 
 

Caractère intercommunal : Mise en œuvre par les communautés de communes et le Syndicat 
Mixte 

 
 

Contenu de l’action : 
- Mise en place d’actions de communication et de promotion  du Tonnerrois  
- Organisation du fonctionnement en réseau. 
 

Type d’actions aidées :  
 

- Mise en réseau des OTSI, développement des moyens d’information (internet, bornes 
interactives) et de promotion en lien avec le Pays. 

-   Formation des personnels des offices de tourisme 
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 Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

- Action de promotion et de communication 
 

 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Europe Leader +   
Programme 22    
Etat  sectoriel    
Région  sectoriel    
Département    

 
 
- Mise en réseau - Formation 
 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Europe Leader + 50 % 80 % 
Programme 22    
Etat / Région  sectoriel CPER  

Programme 9 
  

Département    
 
 
 

Conditions de pérennité de l’action : Mobilisation des structures 
 

Maîtrise d’ouvrage : communes et leurs groupements - associations 
 
Territoire concerné : Pays Tonnerrois – 1 OTSI de pôle à Tonnerre – 2 OTSI secondaires à Ancy 
le Franc et Noyers sur Serein et 2  Points Information Tourisme à Tanlay et Flogny la Chapelle. 

 
Partenariat  : Etat, Région,  Yonne et Tourisme, prestataires 
 
Dispositions particulières:  démarche organisée à l’échelle du Pays 

 
Modalités et critères d’évaluation envisagés : nombre OTSI aidés (répartition par catégorie) 
Niveau de personnel concerné. Niveau de fréquentation.  
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Sous axe  24 – Structurer et organiser l’animation touristique 
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POUR MÉMOIRE 
 

Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 2 
 
 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

Le Tonnerrois a lancé un programme de signalétique du Pays qui permet d’organiser l’accueil 
et le directionnel touristique du Pays. Ce plan de signalétique permettra d’avoir un marquage 
homogène du territoire. 

 
Résultats attendus : 

- Mettre en place d’un plan signalétique cohérent  et hiérarchisé 
- Faciliter la fréquentation touristique 

 
Objectifs : 

Réaliser le plan signalétique visant à faciliter le marquage du Tonnerrois, l’accès aux sites, 
aux lieux de séjour et de mettre en valeur le patrimoine et les services dans les communes. 

 
Impact de moyen et long termes : 

Signalétique structurée à 4 niveaux : 
- pays (RIS et panneaux entrée de Pays) 
- jalonnement des sites 
- signalétique développée dans les communes, les sites et le canal 
- signalétique patrimoine 

 
Caractère intercommunal : Organisation centralisée par le Pays 

 
Contenu de l’action : 
 

Le programme d’investissement du plan signalétique permet d’adapter etde compléter 
l’existant. Il portera sur : 
 
- Un réseau de RIS et de panneaux de marquage du Tonnerrois aux entrées du Pays  
- La signalétique de marquage d’entrée et de directionnel des sites et commerces dans les 

communes à compléter 
- Le balisage des chemins de randonnée 

 
 

Type d’actions aidées 
 
- Aide à l’acquisition et à la pose de mobilier de signalétique touristique. 
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Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

- Mobilier de signalétique – pour mémoire 
 

Conditions de pérennité de l’action : Coordination à l’échelle du Pays et actualisation 
 

Maîtrise d’ouvrage : communes et leurs groupement 
 
Territoire concerné : Pays Tonnerrois  

 
Partenariat  : DDE, Conseil régional, Conseil général 
 
Dispositions particulières: 
 

La demande portera sur  un programme global  pour l’ensemble du Tonnerrois  
 
 

Modalités et critères d’évaluation envisagés : nombre de panneaux par catégorie 
 
 
 
 
Programme d’investissement en cours par le Syndicat Mixte. 
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Sous axe  24 – Structurer et organiser l’animation touristique 
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Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 2 
 

Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 
Le Pays du Tonnerrois depuis de nombreuses années assure une mission d’animation 
touristique. Il s’agit de renforcer cette action pour : 

- garantir la mobilisation et l’organisation des acteurs par rapport aux enjeux définis dans le 
projet du Pays, d’organisation d’une programmation , de valorisation des sites et du 
potentiel lié au canal, au vignoble… 

- mettre en œuvre une politique d’animation, de promotion et de communication cohérente 
en lien avec l’ensemble des acteurs. 

 Le Pays doit mobiliser les acteurs locaux pour mener à bien cette mission d’animation 
touristique. 

 
Résultats attendus : 

- Mettre en œuvre des actions touristiques du Pays 
- Mobiliser les acteurs locaux et les inciter à mener les actions touristiques prévues dans le 

cadre du Pays 
 

Objectifs : 
- Poursuivre l’action d’animation touristique du Tonnerrois  
 

Impact de moyen et long termes : 
- organisation des actions, des produits 
- structuration de la politique de communication 
- coordination de l’animation touristique 

 
Caractère intercommunal : Mission à l’échelle du Pays 

 
Contenu de l’action : 

Le recrutement d’une personne chargée de mission tourisme permet aujourd’hui de conforter 
l’équipe d’animation touristique du Syndicat Mixte. 
La politique touristique du Tonnerrois se décline tant dans le contrat de Pays que dans le 
programme Leader +. L’organisation de l’animation touristique pour les années 2005 et 2006 
doit être faite autour de la mise en place d’un véritable programme. 
 
Ce programme doit permettre tout à la fois : 
- de définir les conditions d’organisation de la stratégie de développement touristique. Il 

s’agit de proposer  une image pour donner  une spécificité au  Tonnerrois. Pour cela, il est 
important de mobiliser  les prestataires et les acteurs locaux et de chercher à organiser une 
programmation territoriale autour d’un véritable fil conducteur de l’action. C’est sur cette 
base que le Tonnerrois pourra produire un plan de communication. 

- d’organiser un travail visant à adapter  ou développer l’offre de produits touristiques en 
lien avec les différents prestataires. Cette offre de produits touristiques devra intégrer les 
actions en matière de valorisation de l’image du Tonnerrois et prendre en compte les 
besoins des différents publics. 

- d’organiser l’accueil, l’information et la promotion du Pays du Tonnerrois. Il s’agit de 
conforter la dynamique des acteurs touristiques notamment les OTSI et de les mettre dans 
une logique de réseau dynamique. La coordination de l’action touristique est encore 
nécessaire. Un programme d’édition, de formation coordonnée est prévue. 
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- de créer un événement (ou temps fort) à l’échelle du Tonnerrois. Il s’agit, à partir des 
initiatives locales, de poser les conditions de réalisation d’une programmation visant à 
valoriser le Tonnerrois, 

 
Par ailleurs, l’animation touristique permettra d’assurer le conseil aux porteurs de projets, de 
montage des dossiers de subvention, le suivi des actions en cours (cadre Leader + et contrat de 
pays), la mobilisation des porteurs de projets, l’organisation des outils de promotion et de 
communication, les relations avec les partenaires départementaux et régionaux. 

 
 

Type d’actions aidées :  
-  Soutien au dispositif d’animation touristique  

 
Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

- Dispositif d’animation pour la mise en œuvre d’un programme d’actions 
 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Europe Leader + 50 %  
Programme 22 Etat / Région  20 % en 2005 

10 % en 2006 
45 000 €* 

Région  sectoriel    
Département    

* 45 000 € correspond au  plafond de toutes les animations thématiques 
 
- Mise en réseau - Formation 
 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Europe Leader + 50 % 80 % 
Programme 22    
Région  sectoriel    

 
 
Conditions de pérennité de l’action : organisation partenariale 

 
Maîtrise d’ouvrage : Syndicat mixte 
 
Territoire concerné : Pays Tonnerrois 

 
Partenariat  : DRT, Région, Département, prestataires 

 
Dispositions particulières: Une personne chargée de mission tourisme est chargée de définir la 
stratégie touristique du Tonnerrois. La mission d’assistant produit complète le dispositif. 

  Cette action s’inscrit dans les animations thématiques mises en œuvre sur le Tonnerrois plafonnée à  
   45 000 €   

 
Modalités et critères d’évaluation envisagés : Nombre d’actions menées. Nombre de prestataires 
et partenaires mobilisés. 
 
 
Projets à soutenir  prioritairement sur la période  2005-2006 : 
 
Dispositif d’animation  comprenant une personne chargée de mission tourisme  et une personne 
assistant produit :  68 000 €  par an 
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AXE 3 
 

 
AGIR POUR UN PAYS AGREABLE A VIVRE 

A TOUS ET OU VENIR HABITER  
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A 351–  
Renforcer le 

maintien à 
domicile des 

personnes 
âgées  

A 352 –  
Renforcer 

les 
actions en 
faveur des 

publics 
défavorisé

s 

A 361– Soutenir 
les animations et 
pratiques 
culturelles, 
artistiques à 
l’échelle du 
Tonnerrois 
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A 342- Mettre en valeur 
des milieux naturels et 
paysagers 

���8�	��!*�� !�% &�,����&�
���!&�,*/&*2 !& �

���85�	 �� ��! � ��"#$! �+ &�
*�����&� ��.*$ #!�+ �%*�
2 &�����,*/&*20! � ��
 �$�!��� ) ��*% �

����>	��!( !�+ &�
,����&�*��)*�����
7 #� && �+*�&�% &�

3�#!2&�& ���+*�! & �

������	�
($ %�,, !�% &�
%� #1�+�*��# �%� ��

+�*��)*�����@+#��/, �
� ��! ��(!(��#����AB  

���88�	�� ��! � ��"#$! �
#��+�&,�&���.���'(! ���+ �

2 &����� + &�+(�' �&�

����8�	��!( !�+ &�
�*���� &� ��

2*!+ !� &�+*�&�% &�
4#*!�� !&�!#!*#1��C �
 %% &�&����*3& �� &�

����5	�
 !) ��! �
*#1�7 #� &�%�*��0&�6�

%*�,!*��4# �
&,�!��$ 9��#%�#! %% �

 ��+ �%��&�!&�

� �������� �5� 	 �
� �������������

������������������
� �
��
������������������


���
�
��������

����������� �

�
�

������	�
�!( !�+ &�
)*�&��&�

)(+��*% & �

Actions sollicitant des crédits au titre du contrat de pays sur la période 2005 et 2006 

Nouvelle action sollicitant des crédits au titre du contrat de pays 

Actions sollicitant d’autres crédits que ceux du contrat de 
pays sur la période 2005-2006 Actions non priorisées sur la période 2005-2006, 

mises en annexe 
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Sous axe  31 – Garantir la présence des services aux publics 
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Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 3 

 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

Le Tonnerrois est confronté à la difficulté de maintenir une offre de services publics et sociaux 
sur l’ensemble de son territoire. La nécessité d’améliorer et de rapprocher les services des 
populations est importante. Cependant il s’avère de plus en plus pertinent de chercher à rendre 
identifiable des lieux où se localisent les différents services et permanences. Pour cela, des 
lieux du type maisons de services publics et sociaux doivent permettre d’apporter des 
réponses concrètes aux besoins des habitants. La communauté de communes d’Ancy le Franc 
souhaite  s‘engager dans une action de ce type à un moment où l’Etat engage une profonde 
réforme de son administration par le développement d’une e-administration reposant sur des 
guichets virtuels. 
 

Résultats attendus : 
- Créer  une maison de services aux publics sur le canton d’Ancy le Franc 
- Garantir la présence des services aux publics 

 
Objectifs : 

-  Proposer à l’échelle de la communauté de commune d’Ancy le Franc un lieu d’accueil et 
d’information polyvalent en direction des habitants en complément de l’offre existante. 

-  Servir de site pilote pour  une éventuelle généralisation du dispositif 
 

Impact de moyen et long termes : 
- Organisation cohérente de l’offre de services publics 
- Rapprochement de l’offre de services et besoins des habitants 

 
Caractère intercommunal : Communauté de communes 
 
Contenu et mode d’organisation : 

Il s’agit de créer un lieu regroupant l’offre des services publics et aux publics. Il sera conçu 
comme : 
- un relais local d’information générale sur tous les services disponibles (services sociaux, 

insertion, services aux personnes âgées, aux jeunes, information touristique, services 
d’animation de loisirs, etc). 

- un lieu de primo-accueil et d’orientation pour les personnes à la recherche d’un service 
particulier, d’un emploi, d’une formation : Écoute de la personne, délivrance de 
l’information si elle est disponible sur place (voir ci-dessus), aide à la précision de la 
demande, orientation vers les personnes compétentes dans les services ad hoc et prise de 
rendez-vous sur place si possible dans le cadre des permanences assurées par les différents 
services mobilisés. 

- un lieu d’aide aux personnes pour comprendre les démarches et méandres administratifs 
divers, avec une fonction d’écrivain public si besoin pour les aider dans leur démarche. 

- Un lieu de permanences organisées ou de rendez-vous à la demande pour tous les services 
impliqués. 

-  Un lieu équipé de systèmes NTIC 
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Cette maison de services se définit donc comme le lieu de vie de la communauté de 
communes qui s’y installera et d’un ensemble de services accessibles aux publics sur une 
tranche horaire la plus large possible (au moins quelques heures tous les jours de la 
semaine) avec un primo-accueil polyvalent. 

 
 Le principe est que toute personne se rendant dans ce lieu pour avoir une information 

quelconque puisse soit repartir avec l’information, soit avoir un rendez-vous pris par la 
personne présente sur le bon dispositif ou la bonne personne ou être mise en relation via 
les NTIC. 

 
 Il pourrait être envisagé que les services suivants participent à la Maison des Services aux 

Publics sous une forme fixe ou relais d’information : 
- Services liés à l’action sociale : ADMR, CAMS, Point Information Famille de la CAF, 

CRAM (vieillesse + assurance maladie), MSA, PMI 
- Services liés à l’emploi, à la formation : ANPE, ASSEDIC, Mission Locale,  
- Relais services publics généralistes à la population : services fiscaux, services de la 

Préfecture (raccordement au Centre Interministériel de Renseignements Administratifs 
aides à l’habitat.,  

-  Services liés à l’habitat : permanence mission habitat, ADIL 89 
- Services de la communauté de communes. 
 

Mode d’organisation :  
 
- La communauté de communes gèrera le lieu en mettant en place un poste d’hôtesse 

d’accueil qui sera formé pour répondre aux besoins des habitants en lien avec l’ensemble 
des intervenants. 

 
- Création d’un comité de pilotage dans lequel sont représentés les différents services qui 

sera chargé d’évaluer le fonctionnement de ce point en assurant son bon fonctionnement. 
 

Type d’actions aidées  :  
 

- Création, aménagement et agencement des locaux 
-   Acquisition d’équipements et de matériels permettant l’accès aux nouveaux modes de   
     communication (NTIC). 

 
Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

- Création, aménagement et équipement  
 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Programme 22 Etat / Région  50 %  
Etat  sectoriel DDR  ou DGE   
Région  sectoriel    
Département Aide au développement 

local 
30 %  
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Conditions de pérennité de l’action : Le financement du fonctionnement devra être assuré par 
la communauté de communes et les services présents dans la maison de services. 

 
Maîtrise d’ouvrage : Communes ou leur groupement 

 
Territoires concernés : Communauté de communes du canton d’Ancy-le-Franc 
 
Partenariat : 

- Etat, Région, Département 
- les partenaires associés susceptibles s’investir dans la Maison des Services  aux Publics 
 

Dispositions particulières: 
- nécessite  une étude préalable 
- nécessite de définir un prévisionnel de fonctionnement et un mode d’organisation 

fonctionnel 
- l’action doit s’inscrire dans une démarche intercommunale et dans une logique de réseau 

territorial 
- importance d’assurer, quand cela est possible l’accès aux personnes handicapées dans les 

aménagements prévus 
 

Modalités et critères d’évaluation envisagés : 
- nombre de partenaires 
- nombre d’utilisateurs 
- niveau de services proposés par site 

 
 
Projets à soutenir  prioritairement sur la période  2005-2006 : 
 
 Le projet  estimé de la communauté de communes d’Ancy le Franc :  700 000 € 
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Sous axe  31 – Garantir la présence des services aux  publics 
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Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 3 

 
 

Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 
La couverture médicale en Tonnerrois n’apparaît pas toujours satisfaisante. La répartition 
permet une présence sur l’ensemble de cantons mais les praticiens sont souvent isolés même 
dans les bourgs secondaires. De plus, le territoire est confronté à la fois à la difficulté de 
remplacer les praticiens et au maintien d’une offre de proximité. 
 

Résultats attendus  
 

- Garantir  une couverture de l’offre de services médicaux sur l’ensemble du Tonnerrois 
- Améliorer la qualité de l’offre  

 
Objectifs  
 

- Maintenir des services de proximité  
- Favoriser le regroupement de l’offre de services médicaux 

 
Impact à moyen et long terme 
 

- maillage cohérent de l’offre de services médicaux 
- rapprochement de l’offre et adaptation aux besoins des habitants  

 
Caractère intercommunal : Communes en lien avec communauté de communes 
 
Contenu : Création de maisons médicales 
 

Les problèmes majeurs sont liés au faible nombre des praticiens : durée de l’exercice de jour, 
fréquence élevée des gardes. Le principal facteur limitant la venue de nouveaux praticiens est 
le nombre de garde dix fois plus élevé qu’en ville. Une solution envisagée est la réalisation de 
lieux d’accueil mutualisés  qui regrouperaient des professionnels de santé assurant un meilleur 
suivi médical des patients. Ces lieux seront adaptées aux bassins de vie, répondront donc aux 
réalités locales et seront organisées avec l’ensemble des structures existantes (ex : centre 
hospitalier, CLIC…). 
 

Type d’actions aidées : L’aide portera sur le financement de l’acquisition, l’aménagement de 
locaux. 
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Financements susceptibles d’être mobilisés  
 
   - Création et aménagement 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Programme 22 Etat    
Etat  sectoriel DDR ou DGE   
Région  sectoriel  20 à 40 % Plafonné  

75 000 € 
Département Yonne Aide au développement 

local 
  

 
 

Conditions de pérennité de l’action 
 

La pérennisation de l’action découlera de la capacité à rendre le territoire suffisamment 
attractif pour les praticiens. Elle sera également fonction des choix nationaux sur la 
rémunération, les quotas et les numérus clausus. L’action devra être réfléchie avec l’ensemble 
des professionnels et des structures sanitaires locales.  
 

Maîtrise d’ouvrage : Communes ou leur groupement 
 
Partenariat : URCAM – DDASS – Conseil régional – Ordre des professionnels – praticiens 
 
Dispositions particulières : 

Le financement des actions fera suite à un travail partenarial local en lien avec les instances 
départementales et régionales et le centre hospitalier de Tonnerre. 
Un avis de l’URCAM sera sollicité pour chacun  des projets. 
 

Modalités et critères d’évaluations envisagés  
- nombre de praticiens mobilisés 
- nombre de maisons médicales 
- nombre et nature des emplois créés 

 
 
 
 
Projets à soutenir  prioritairement sur la période  2005-2006 : 
 
 Des projets sur les cantons de Flogny la Chapelle, Noyers sur Serein et Cruzy le Chatel sont 
envisagés. 
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Sous axe  32 – Renforcer les actions en faveur de l’ enfance et de la jeunesse 
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Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 3 

 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

Aujourd’hui, l’accueil en faveur de la petite enfance est organisé dans le cadre d’un relais 
assistante maternelle, d’une crèche et d’une halte-garderie concentrées sur la ville-centre. Le 
maillage du territoire est donc limité. Seul le relais est développé dans trois autres communes. 
La mission d‘accompagnement aux communauté des communes a mis en avant le besoins de 
développer les lieux multi accueil et les relais assistantes maternelles 

 
Résultats attendus : 

- Mailler le territoire  
- Permettre l’installation de nouveaux ménages 
- Développer l’emploi 

 
Objectifs : 

1 – Compléter l’offre de garde existante (crèche, halte garderie ou  espace multiaccueil) 
- Mettre en place des structures d’accueil qui répondent aux besoins et aux attentes des 

parents. 
 
2 – Conforter les relais assistantes maternelles 
- Proposer des points d’information et de rencontre entre les familles et les assistantes 

maternelles agréées sur les c¢ du Tonnerrois 
- Engager  une démarche d’amélioration de la qualité d’accueil 
- Rompre l’isolement des familles et des professionnels 
 

Impact de moyen et long terme : 
- Mise en place d’un dispositif d’accueil cohérent 
- Création d’emplois de services 

 
Caractère intercommunal : communautés de communes 

 
Contenu : 
 
1 – Développer un système multi-accueil d’enfants   

- Définir les conditions de mise en oeuvre d’un dispositif d’accueil nécessitant de : 
 • Prévoir l’organisation du lieu d’accueil 

 
• Prévoir un programme d’ensemble : 

      -  d’investissement (acquisition, aménagement et équipement de locaux)  
      -  de fonctionnement sur la base de : 

- personnel : 1 personne pour 5 enfants 
- à prévoir pour 15 enfants : 1 directrice, 1,5 poste animation, 1 poste de services 

- fonctionnement (bâtiment, chauffage, entretien, électricité, charges) 
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2 - Créer deux points d’appui relais assistantes maternelles afin de proposer la proximité 
d’un : 
- lieu d’information  : les parents y trouvent la liste des assistantes maternelles agréées 

pour faire garder leurs enfants de moins de 3 ou 6 ans. On y trouve des informations 
actualisées sur les prestations, les droits, les démarches pour être agréé ou embaucher une 
assistante maternelle (bulletin de salaire, contrat de travail). 

 
- lieu de vie : il a pour vocation de favoriser les rencontres entre assistantes maternelles et 

parents par le biais de permanences d’accueil et de réunions d’information. Il a aussi pour 
vocation de favoriser les rencontres entre les assistantes maternelles et leurs enfants en 
garde, et rompre un peu leur isolement : des activités communes, animées par des 
professionnels, peuvent être proposées. Elles sont bénéfiques pour l’éveil de l’enfant et la 
formation professionnelle des assistantes maternelles. 

 
 C’est un lieu d’échange et d’expression autour duquel se mobilisent l’ensemble des 

acteurs de la Petite Enfance  (Etat, collectivités locales, CAF, PMI, Conseil Général, 
associations, parents et assistantes maternelles). 

 
 

Types d’actions aidées : 
 
1 – Concernant l’espace multi-accueil 

- Création, aménagement et équipement de locaux  
-   Soutien au fonctionnement 
 

2 – Concernant les relais assistantes maternelles 
- Création, aménagement de locaux et équipements spécifiques 
- Mise en place d’un système de fonctionnement en réseau 
 

Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 
- Investissements : lieu multiaccueil 
 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Programme 22 Région / Etat  30 %  
Etat  sectoriel DGE / DDR   
Région  sectoriel    
Département Aide au développement 

local 
  

Autres     : CAF de l’ Yonne – MSA  
 
- Investissement : Relais Assistantes Maternelles 
 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Programme 22    
Etat  sectoriel DGE / DDR   
Région  sectoriel    
Département Aide au développement 

local 
  

Autres     : CAF de l’ Yonne – MSA  
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- Fonctionnement : 
 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Programme 22    
Etat  sectoriel    
Région  sectoriel    
Département Au cas par cas   

Autres     : CAF de l’ Yonne – MSA  
 
 

Conditions de pérennité de l’action : Mobilisation des structures intercommunales et des acteurs 
locaux 
 
Maîtrise d’ouvrage : Communes et leur groupement  

 
Territoire concerné : Le Tonnerrois 
 
Partenariat  : CAF dans le cadre d’un contrat Enfance  

 
Dispositions particulières: 

Le développement du projet  doit être réfléchi dans un cadre intercommunal. Le projet doit, 
quand cela est possible, intégrer des aménagements favorisant l’accès des personnes 
handicapées et des jeunes enfants. 
 

Modalités et critères d’évaluation envisagés : 
- nombre de lieux d’implantation du réseau 
- évolution du nombre d’assistantes maternelles 
- niveau de fréquentation 

 
 
 
Projets à soutenir  prioritairement sur la période  2005-2006 : 
 
- 2 réseaux assistantes maternelles sur les communautés de communes de Ancy le Franc et de 

Noyers sur Serein pouvant être partagés  
- Un espace multi-accueil à Tonnerre  
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Sous axe  32 – Conforter les actions en faveur de l’enfance et de la jeunesse 
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Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 3 

 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

Une des premières conditions d’installation de nouveaux ménages est la présence de services 
pour les enfants. Il s’avère que sur le Tonnerrois,  l’offre de services périscolaires , de 
garderie et  d’animation en faveur des jeunes lors des mercredis et des périodes de vacances 
est limitée, excepté sur la ville-centre et quelques bourgs. La nécessité de développer des 
activités et animations en faveur des jeunes est incontournable. La mission 
d’accompagnement des communautés de communes en faveur de la construction de projets 
éducatifs  réalisée sur le Tonnerrois va permettre le développement d’actions nouvelles en lien 
avec les dispositifs existants. 

 
Résultats attendus : 

- Contribuer à la mise en œuvre de projets éducatifs en direction  des enfants et des jeunes 
- Mailler le territoire et mettre en réseau les lieux d’accueil 
- Rendre attractif le Tonnerrois en répondant aux besoins des familles. 

 
Objectifs : 

- Développer l’accès pour l’ensemble du public 4-16 ans à des lieux d’accueil ( garderies 
périscolaires, CLSH) 

- Proposer des lieux d’accueil à la journée des enfants les mercredis et pendant les vacances 
scolaires sur l’ensemble du territoire afin de garantir la proximité. 

- Favoriser la découverte d’activités culturelles, sportives et de loisirs pour un meilleur 
épanouissement des enfants. 

- Développer  certains équipements et lieux d’activités 
 

Impact de moyen et long termes : 
- Mise en place de projets éducatifs locaux, cohérents, organisés sur des structures adaptées  
- Développement de l’emploi de services 
 

Caractère intercommunal : Communes et leurs groupements  
 

Contenu et mode d’organisation :  
- Assurer la création ou le développement de la capacité d’accueil des garderies 

périscolaires.  
-   Proposer  les définitions des conditions d’accueil et d’animation à prévoir avant et après  
     l’école éventuellement dans le cadre de CLSH gérés par une collectivité  ou un organisme      
     spécialisé. 
-    Proposer la création ou le renforcement de lieux d’accueil (centre aéré ou CLSH)  
-  Mettre en place des stages ou séances d’initiation, de découverte et  de sensibilisation à des    
     pratiques d’activités culturelles,  sportives, environnementales  
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- Développer des actions en lien avec les associations locales en leur demandant de proposer 
des animations d’éveil et de découverte d’activités. 

- Créer ou aménager ou équiper des locaux. 
-    Assurer le fonctionnement et l’animation de lieux d’accueil soit directement soit en faisant  
     appel à un prestataire de services chargé de la mise en oeuvre et de la coordination de  
     l’ensemble de ces centres.  
 

Ces Centres de Loisirs Sans Hébergement ou centres aérés sont ouverts à l’ensemble des 
enfants des communes situées dans l’aire d’attractivité des bourgs. 

    La capacité d’accueil pourra varier selon la demande (15 à 30 places). 
Tout projet s’inscrira dans une procédure du type Contrat Temps Libre  et l’organisation 
de l’accueil périscolaire et CLSH sera réalisé globalement 
.  

Type d’actions aidées : 
- Création et aménagement de locaux 
- Animations spécifiques en  direction des enfants et des jeunes( stages théatre, découverte 

du patrimoine et de l’environnement…) 
-   Fonctionnement des centres de loisirs 

 
Financements susceptibles d’être mobilisés : 

 
- Création et aménagement  
 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Programme 22 Région/ Etat  30 %  
Etat  sectoriel DGE ou DDR   
Région  sectoriel    
Département Aide au développement 

local 
  

        Autres : CAF de l’Yonne - MSA 
 

- Programme d’animations 
 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Europe Leader +   
Etat  sectoriel DDJS   
Région  sectoriel    
Département Au cas par cas   
    

        Autres : CAF de l’Yonne – MSA  
 

  Des financements DDJS et Département sur les équipements spécifiques sont susceptibles   
  d’être mobilisés. 
 
  Des financements CAF, DDJS et Département  seront mobilisés pour le fonctionnement  

 
Conditions de pérennité de l’action : Mise en œuvre du projet éducatif 

 
Maîtrise d’ouvrage : 

- Communes et leur groupement 
- associations 
 

Territoire concerné : Au minimum un lieu par canton et mise en réseau 
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Partenariat : Caisse Allocations Familiales, Jeunesse & Sports, Conseil Général, Conseil 
Régional, Usagers 

 
 
Dispositions particulières: 

Cette action est inscrite dans une réflexion intercommunale dans le cadre d’une procédure du 
type Contrat Temps Libre ou Contrat éducatif Local. 
 

Modalités et critères d’évaluation envisagés : aménagements réalisés, nombre d’enfants 
concernés 

 
 
 
 
Projets à soutenir  prioritairement sur la période  2005-2006 : 
 
Centre loisirs du Sivos de Carisey 
Centre de loisirs de Tonnerre 
Centre de loisirs de Tanlay                 Estimation : 1,5 M€ 
Centre de loisirs de Lézinnes 
Centre de loisirs de Flogny la Chapelle 
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Sous axe  32 – Conforter les actions en faveur de l’enfance et de la jeunesse 
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Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 3 
 

Contribution de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 
Devant la faiblesse de l’offre d’animation en faveur des enfants et des jeunes, le Pays du 
Tonnerrois a lancé une action forte visant à définir un projet éducatif local. Le projet doit 
permettre tout à la fois de définir les conditions d’organisation d’actions à partir des structures 
existantes ou à créer, de mobiliser le monde associatif et de proposer un mode d’organisation 
territoriale de ces actions. Pour mener à bien cette ambition, le Pays a mené une étude visant à 
définir les besoins des familles et organiser les priorités d’actions par communauté de 
communes. Puis il a mis en place une mission d’appui méthodologique en faveur de la 
concrétisation d’actions dans le cadre de projets éducatifs locaux en faveur de la communauté 
de communes.  Par ailleurs, la mission permettra d’engager une événement à l’échelle du Pays 
en direction du public jeunes. 

 
Résultats attendus : 

- Mettre en œuvre un projet éducatif à l’échelle du Pays décliné par communauté de 
communes 

- Garantir un maillage d’animation et d’activités en direction des enfants et des jeunes 
- Assurer la coordination de l’ensemble du dispositif 

 
Objectifs :  

- Développer l’accès à l’ensemble du public 6-16 ans à un programme d’activités et 
d’animation basé sur la dynamique associative. 

-  Coordonner les activités des associations en faveur de l’animation à l’échelle des 
communautés de communes 

 
Impact de moyen et long termes : 

- Dispositif d’animation coordonné et cohérent 
- Création d’emplois 
- Coordination de l’animation  par les communautés de communes 
 

Caractère intercommunal : Cadre Contrat Temps Libre et Contrat Educatif en lien avec les 
structures intercommunales. 
 
Contenu et mode d’organisation : 
 
Mission d’appui méthodologique des actions en direction des communautés de communes 

- Organiser  un dispositif d’activités à proposer aux familles 
- Mettre en œuvre les actions prévues par les communautés de communes 
-  Définir les conditions de gestion, de mise en œuvre des actions, de promotion et 

d’animation 
-  Elaborer le montage technique et financier des projets 
-  Engager la démarche partenariale de contractualisation pour la mise en œuvre des 

procédures à organiser 
-  Mobiliser des aides financières 
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Mission d’appui méthodologique des actions en direction des jeunes  à l’échelle du Pays�
- Organiser une action en direction des jeunes ( journée expression ou de défis sportifs) 
- Assurer la mise en œuvre du projet en mobilisant les jeunes 

 
Il s’agit de poursuivre sur 6 mois la mission d’animation et de soutien méthodologique pour 
mettre en œuvre et assurer le suivi de l’action. 

 
Type d’actions aidées : 

Mission de coordination de l’ensemble du dispositif 
 

Financements susceptibles d’être mobilisés : 
La mission de coordination pour la 2ème année a été financée. 

 
Conditions de pérennité de l’action : Implication des partenaires associatifs et des structures 
intercommunales  

 
Maîtrise d’ouvrage : 

- Syndicat mixte pour la mission de coordination 
- Associations 

 
Territoire concerné : le Tonnerrois 

 
Partenariat : Europe, Etat, Région, Département, CAF, Jeunesse & Sports, usagers 

 
Dispositions particulières:  

- une nécessité de réfléchir l’action à l’échelle du pays et de définir les modes 
d’organisation et de gestion avec l’ensemble des structures intercommunales 

- le programme d’activités reposera sur les actions des associations locales qui s’inscriront 
dans une démarche territoriale 

- cette action s’inscrit dans les animations thématiques mises en œuvre sur le Tonnerrois 
plafonnée à 45 000 € pour la durée du contrat de pays 

 
Modalités et critères d’évaluation envisagéss :  

- nombre d’associations sollicitées 
- nombre d’actions menées 

 
 
Mission d’accompagnement : 20 000 € financée pour 2005 
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Sous axe  33– Conforter l’attractivité des communes  
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Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 3 
 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

Une action forte en matière d’intervention sur le parc ancien a été menée dans le Tonnerrois 
au cours des dix dernières années. Elle a permis d’améliorer environ 1200 logements dont 300 
logements locatifs. Le potentiel dans le parc ancien offre encore des opportunités pour 
développer l’offre de produits logements. Mais le parc ancien recense encore des situations 
d’habitat difficiles à traiter. 

 
Résultats attendus : 

- Développer le parc locatif accessible en récupérant des bâtiments inoccupés 
- Améliorer le niveau de confort des logements et traiter les situations d’habitat difficile  
- Accueillir de nouveaux ménages 
- Assurer le maintien des personnes agées dans leur logements 

 
Objectifs : 

-   Améliorer le parc ancien et s’en servir pour développer l’offre locative. 
- Organiser le développement d’une offre de logements accessibles permettant de répondre 

aux besoins de la population locale et des jeunes. 
- Repérer et traiter les situations d’inconfort et d’insalubrité 
- Adapter les logements aux besoins des personnes agées et/ou à mobilité réduite 

 
Impact de moyen et long termes : 

- Soutien aux entreprises artisanales du bâtiment 
- Qualification patrimoniale 
 

Caractère intercommunal : Echelle Pays  
 

Contenu de l’action :  
 
Une étude  de définition d’une poursuite de l’action en matière d’habitat a été réalisée. Elle a 
permis de définir les objectifs d’intervention et les moyens à mettre en œuvre pour y parvenir. 
Ces objectifs sont définis dans un dispositif d’animation en faveur de l’habitat dans le cadre d’un 
Programme d’Intérêt Général. 

 
Le dispositif d’animation en matière d’habitat permettra : 
1 – d’intervenir en faveur des propriétaires privés sur trois thématiques : 

- la lutte contre les situations d’indécence, d’insalubrité et de vacance 
- l’adaptation des logements des personnes âgées et/ou à mobilité réduite 
- l’adaptation des logements contre les effets des inondations 

2 – d’intervenir  en faveur des communautés de communes et communes pour : 
- organiser localement le développement d’une offre nouvelle de logements 
- aider les communes à engager des études de mise en œuvre de PLU, de développement 

urbain ou de villages (cadre cœur de village plus par exemple) 
- aider les communes à engager une opération de restructuration urbaine ou de valorisation 

d’un lotissement. 
3 – de conseiller les ménages primo accédants qui souhaitent acquérir leur logement dans l’ancien 
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Cela se fera dans le cadre d’un dispositif partenarial et une assistance aux propriétaires, 
communes et communauté de communes. 
 
Un dispositif d’aides complémentaires visant le développement de l’offre locative accessible, le 
traitement de logements indignes,  l’adaptation de logements, sera défini afin de répondre aux 
priorités du PIG. Les critères d’aides du conseil régional pourront être réorganisés dans le cadre 
du protocole d’intervention en faveur de l’habitat en cours. 

 
Par ailleurs, les communes qui s’engagent dans une opération de réhabilitation de logement 
pourront mobiliser des financements Palulos qui peuvent être accompagnés d’aide de la région ou 
du département. 
Ces dispositifs permettent de développer une offre conventionnée en faveur des jeunes, 
notamment. 
 
Type d’actions aidées : 

-      Dispositif d’animation du PIG 
- Financements complémentaires 
 

Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

- Animation  
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Programme 22 Région 40 %  
Etat  sectoriel DDE 20 %  
Région  sectoriel    
Département Ligne OPAH * 10 %  

    * En cours de réflexion 
 
Financements complémentaires sur la réalisation des travaux 

 
• Sur le logement locatif conventionné : 
 Région ( sur le programme 22 )  : majoration de 10 % à l’aide de l’ANAH  (plancher  de 

l’aide : 2 300 €- plafond : 4 000 €  ) dans un premier temps dans l’attente d’une adaptation 
du dispositf d’aides dans le cadre du PIG 

 
Partenariat : DDE, ADIL, Région, Département, DDASS 
  
Dispositions particulières:  

- une nécessité de produire une fiche type de demande de subvention complémentaire à 
celle de l’ANAH 

- les dossiers pris en compte relèvent des priorités du PIG 
 

Indicateurs : nombre d’opérations, nombre de logements concernés, nombre d’artisans sollicités 
 
 
 
Projets à soutenir  prioritairement sur la période  2005 - 2007:   
- Animation habitat sur 3 ans : 168 000 € 
- Crédits complémentaires à la réhabilitation : 20 000 € 
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Sous axe  33 – Conforter l’attractivité des communes  
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Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 3 

 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

L’action  vise à inciter les communes à engager des opérations « Cœur de village Plus » 
initiées par la région afin de valoriser les centres anciens et les rendre attractifs. Cette action a 
un impact important sur la qualité du cadre de vie des habitants. 21 communes se sont déjà 
engagées dans ce processus. Plusieurs souhaitent le faire. 

 
Résultats attendus : 

- Mettre en valeur le patrimoine rural – environ 30 communes 
- Améliorer le patrimoine 
 

Objectifs : 
 En lien avec l’action sur l’habitat, il s’agit de : 

- Permettre aux communes d’accompagner le processus de requalification de l’habitat 
en engageant une réflexion sur le logement et la valorisation des centres-bourgs ou 
villages. 

- Valoriser la qualité urbaine des bourgs et villages 
- Assurer le développement de logement 
- Améliorer l’environnement urbain et le cadre de vie 

 
Impact de moyen et long termes :  

- Valorisation patrimoniale 
- Attractivité du territoire 

 
Caractère intercommunal : Possibilité d’intervenir en tout point du territoire  
 
Contenu de l’action : 

- Accompagner les communes dans leur démarche d’aménagement 
- Favoriser les actions de développement de l’habitat et d’aménagement urbain 
- Monter des projets de requalification urbaine 
- Développer le logement locatif comme élément structurant de la démarche. 

 
Types d’actions aidées : 

 
- Réalisation d’études préalables comportant : 

- un repérage de l’offre de logement mobilisable 
- une expertise d’opportunités immobilières pour créer du logement 
- une réflexion sur les principes d’aménagement urbain et d’actions (requalification 

de place, intégration d’immeubles, rénovation de façades...) sur plusieurs années 
- monter un programme d’actions précis 

- Création de logements locatifs en assurant les acquisitions foncières et immobilières 
préalables à la réhabilitation ou la création de logements locatifs, la réalisation de 
travaux. 

- Action de valorisation du cadre de vie en proposant des orientations sur les espaces 
publics, les locaux à usage collectif. 

- Action d’accompagnement sur les façades 
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Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 
 Cette action relève du dispositif régional « Cœurs de Villages Plus  » 

 
Conditions de pérennité de l’action : Mobilisation des communes 
 
Maîtrise d’ouvrage : les communes, les groupements de communes 
 
Territoire concerné : le Tonnerrois 
 
Partenaires : Etat, Région, Département, Architectes Bâtiments de France 
 
Modalités et critères d’évaluation envisagés : 

- nombre de communes engagées dans la démarche 
- nombre d’études préalables 
- nature des opérations menées 

 
 
 
 
 
Projets à soutenir  prioritairement sur la période  2005 - 2006:   
 
5 projets cœurs de village plus 
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Sous axe  33 – Conforter l’attractivité des communes  
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Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 3 
 

Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 
Malgré les actions en matière d’aménagement urbain et d’habitat (OPAH) menées au cours 
des dernières années sur la ville de Tonnerre, la présence d’un parc de logement peu 
confortable et inutilisable et d’espaces urbains dégradés est encore marquée. 
L’engagement de programmes importants de valorisation urbaine et d’habitat dans le centre 
ancien est aujourd’hui indispensable. 
Une convention ville-d’appui a été mise en oeuvre. Elle constitue le démarrage d’une action 
plus importante à mener dans le temps. 

 
Résultats attendus : 

- Mise en œuvre d’un programme de renouvellement urbain 
- Engagement d’opérations importantes d’aménagement, d’équipements urbains et 

d’habitat. 
 

Objectifs : 
- Valoriser le patrimone bâti de la ville centre  
- Engager des actions de valorisation et d’aménagement urbains 
- Lancer un programme expérimental sur le traitement  d’un ilot  insalubre 
- Valoriser le parc de logements anciens  et développer une offre nouvelle 

 
Impact de moyen et long termes : 

- Valorisation urbaine du tissu ancien 
- Qualité patrimoniale 
- Renforcement de l’attractivité de la ville-centre 
 

Caractère intercommunal : Renforcement de l’ attractivité de Tonnerre 
 

Contenu de l’action : 
La ville vient d’engager une démarche de valorisation urbaine. Pour cela, elle mène une étude 
urbaine permettant de définir un programme de travaux et d’aménagements urbains pour les 
années à venir . Cette étude permettra de faire :  

- repérage des îlots à traiter 
- plan de développement urbain 
- modes d’intervention financière à définir 
- mobilisation d’opérateurs 
- valorisation  d’espaces et d’équipements publics 

 
Elle débouchera sur l’engagement d’un dispositif d’animation opérationnelle pouvant 
s’inscrire dans le cadre d’une OPAH renouvellement urbain. Ce dispositif permettra à la fois 
de mener des actions volontaristes de réhabilitation de l’habitat, de valorisation urbaine afin 
d’inverser les phénomènes de déqualification du centre ancien et d’assurer des conditions de 
vie et d’habitat décent à la population. Ces actions nécessaires à la mise en œuvre du projet 
urbain du centre ancien pourront être organisées dans le cadre d’une OPAH intégrant un volet 
urbain, un volet immobilier, un volet foncier et un volet social. 
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Type d’actions aidées : 

 
- Etudes opérationnelles préalables à l’engagement d’opérations de valorisation urbaine (en 

cours) 
-    Mission de suivi animation de l’ OPAH renouvellement urbain 

 
Financements susceptibles d’être mobilisés :  

 
- Animation OPAH renouvellement urbain 

 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Programme 22 Région 40 %  
Etat  sectoriel DDE   
Région  sectoriel    
Département    

 
 
Financements complémentaires à prévoir en fonction des résultats de l’étude 

 
-  Abondements des aides de l’ANAH  dans le cadre de l’ OPAH  
- Dispositif d’aides aux surcoûts fonciers 
- Aides aux aménagements urbains 
- Aides au montage d’opérations de logements sociaux 
 

 
Conditions de pérennité de l’action : la capacité à mener un programme global sur le long 
terme  et l’implication des opérateurs 

 
Maîtrise d’ouvrage : Commune, Opérateurs publics et privés 
 
Partenariat : DDE, organismes HLM, OPAC, Privés, Région, Architecte des Bâtiments de 
France 

 
Territoire concerné : Tonnerre 

 
Modalités et critères d’évaluation envisagés : 

 
- Mise en œuvre annuelle du programme de travaux. 
- Nombre d’opérations réalisées 

 
 

 
Projets à soutenir  prioritairement sur la période  2005 - 2006:   
- OPAH renouvellement urbain : 160 000  € 
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Sous axe  34 – Mener une politique environnementale de qualité 
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Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 3 
 
 

Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 
Une action importante est enclenchée sur le bassin versant de l’Armançon par le SIRTAVA 
depuis de nombreuses années. Une opération « rivière propre » a été lancée sous l’impulsion 
du Conseil Régional et de l’Agence de l’Eau en 1976. Deux contrats rivières se sont succédées 
(1984 et 1993). Aujourd’hui, le SIRTAVA a mis en œuvre un Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) et un Plan d’Action de Prévention des Innondations. Il s’agit de 
mener à bien ces actions et d’impulser une dynamique similaire sur la vallée du Serein. 
 

Résultats attendus : 
- Assurer la gestion de l’eau de qualité 
- Sensibiliser l’ensemble des utilisateurs aux problèmes de gestion de l’eau 

 
Objectifs : 

- Assurer une gestion collective et commune du patrimoine constitué par l’eau et les milieux 
aquatiques. 

- Suivre les évolutions de la qualité de l’eau et maîtriser les problèmes de pollution 
- Assurer un suivi des rivières et une gestion des milieux aquatiques 
-   Lutter contre les problèmes de débordement de l’Armançon et du Serein 
 

Impact de moyen et long terme : 
- qualité eau 
- limitation des pollutions/qualité 
- transmission d’un patrimoine de qualité  
- limitation des problèmes d’inondation 
 

Caractère intercommunal : bassins versants de l’Armançon et du Serein  
 
Contenu de l’action : 

- Assurer la mise en oeuvre du Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) et 
du Plan d’action de prévention des innondations à l’échelle du bassin versant de 
l’Armançon. 

- Conforter les actions engagées en matière d’aménagement et de gestion du Serein 
- Mettre en oeuvre des actions de préservation de la qualité de l’eau et de limitation des 

problèmes de pollution et d’inondation . 
- protection des captages et des sources, contrôle 
- entretien des berges 
- organisation du système d’assainissement et suivi 
- suivi du système de lutte contre les pollutions d’origine agricole 
- mise aux normes des bâtiments d’élevage 
- valorisation du milieu aquatique (faune et flore) 
- aménagement d’ouvrage 
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Types d’actions aidées : 

- Etudes à mener dans le cadre du SAGE  et du plan d’actions de prévention des 
innondations  de l’Armançon et d’un programme d’intervention sur le  Serein. 

- La mise en oeuvre d’un programme de travaux définis dans le cadre du SAGE , du plan 
d’action de prévention des innondations et de l’action menée sur le Serein  

 
Financements susceptibles d’être mobilisés : les crédits mobilisés relèvent de la procédure  
    SAGE , du plan d’actions de prévention des innondations pour la Vallée de l’Armançon et des  
    crédits sectoriels pour la vallée du Serein  

 
Conditions de pérennité de l’action : partenariat – cadre SAGE 

 
Maîtrise d’ouvrage :  

Structures ad hoc créées pour la mise en oeuvre du SAGE, SIRTAVA, Syndicat de gestion de la 
vallée du Serein, communes et leur groupement 

 
Territoire concerné : Le Tonnerrois 
 
Partenariat : Agence de l’eau, Union européenne, Etat, Région, Département, SIRTAVA, 

Syndicat de la vallée du Serein 
 

Dispositions particulières: 
     Nécessité d’engager un travail partenarial important entre les services de l’Etat, de la Région,  
     du  Département, de l’Agence de l’Eau, des élus des communes et leur groupement, les  
     organisations agricoles, les usagers (associations de pêche, sportives) 
 
Modalités et critères d’évaluation envisagés : 

- types d’actions prévues 
- nombre d’opérations nouvelles 
- montant du programme 
- partenariats 

 
 
 

 
 
Projets en cours :   
-Programme, SAGE de l’Armançon 
-Programme Plan d’Actions de Prévention des Innondations 
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Sous axe  34 – Mener une politique environnementale de qualité 
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Action A 342 
 

 
Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 3 
 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

Le Tonnerrois présente des milieux et des richesses naturels intéressants. Cette richesse 
biologique est une propriété fondamentale de la vie. Il est important de veiller à sa 
préservation et sa valorisation en vue de les transmettre aux générations futures. 
 

Résultats attendus : 
- Prendre en compte la gestion de milieux naturels  
- Sensibiliser les habitants, les jeunes sur les paysages et les milieux naturels 
- Lier fortement milieu et découverte du Tonnerrois 

 
Objectifs : 

- Préserver la richesse et la diversité des milieux naturels et des paysages. 
- Prendre en compte ce patrimoine naturel et paysager dans le développement du Tonnerrois  
- Transmettre aux générations futures un patrimoine de qualité 
- Sensibiliser les enfants, les jeunes, les habitants du Tonnerrois 
- Maintenir la qualité paysagère du Tonnerrois 

 
Impact de moyen et long terme : 

- Connaissance des milieux 
- Programme d’intervention et de sensibilisation 
 

Caractère intercommunal : Pays 
 
Contenu de l’action 

- Mener les investigations complémentaires en faveur d’une meilleure connaissance et 
inventaire des sites et milieux naturels 

- Définir les conditions de mise en valeur des sites naturels 
- Prévoir des programmes de travaux, de valorisation, mettre en place des mesures de 

protection  
- Assurer la gestion des sites 
- Organiser les conditions d’ouverture des sites aux publics 
-   Sensibiliser les habitants aux richesses locales 
 

Types d’actions aidées : 
 

- Etude de mise en valeur et de restauration de sites et de milieux naturels et paysagers 
- Mise en oeuvre de programme d’aménagement, de gestion, d’entretien, de restauration 

visant tout à la fois à ouvrir les sites aux publics (ex : sentier pédagogique, site 
d’interprétation...) mais également à définir des mesures de protection. 
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Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

- Etudes 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Europe Leader +   
Programme 22    
Etat  sectoriel DIREN   
Région  sectoriel Programme Bourgogne 

nature 
  

Département    
 

- Programme de travaux 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Europe Leader +   
Programme 22    
Etat  sectoriel DIREN   
Région  sectoriel Programme Bourgogne 

nature 
  

Département    
 

 
Conditions de pérennité de l’action : intérêt porté à l’intervention sur les milieux naturels et les 
paysages. 

 
Maîtrise d’ouvrage : 

- Communes et leur groupement 
- Associations 

 
Territoire concerné : Le Tonnerrois 
 
Partenariat : DIREN, Conservatoire des sites naturels, ONF, CRPF, Conseil Général, Conseil 
Régional 
 
Modalités et critères d’évaluation envisagés : 

- nombre d’actions menées 
- nombre de sites suivis 
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Sous axe  34 – Mener une politique environnementale de qualité 
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Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 3 

 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

La valorisation du patrimoine naturel nécessite également de poursuivre les actions en faveur 
du traitement d’espaces dégradés. Plusieurs points noirs (du type décharges sauvages, 
anciennes carrières…) doivent encore être traités dans les années à venir. 

 
Résultats attendus : 

- Gérer les problèmes spécifiques en développant des solutions adaptées  
- Valoriser les milieux dégradés ayant une incidence sur le visuel 

 
Objectifs : 

- Assurer la qualité de l’espace  
- Traiter les points noirs paysagers (décharges, stockages, anciennes carrières, anciens 

bâtiments ou maisons démolies...) 
 

Impact de moyen et long terme : 
- qualité du cadre de vie 
- amélioration de sites dégradés 
- attractivité du territoire 
 

Caractère intercommunal : 
 
Contenu de l’action : 

- établir un recensement des points noirs à traiter 
- Définir les conditions de résorption des points noirs paysagers 
- Engager des actions de valorisation des sites concernés 

 
Types d’actions aidées : 

- Réalisation d’un inventaire des points noirs à traiter 
- Etudes de mise en valeur et de traitement des sites 
- Réalisation de programme de restauration et de réhabilitation des sites 

 
 

Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

- Etude 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Programme 22    
Etat  / Région  sectoriel CPER  

Programme 5 
  

Département    
      Autres : ADEME 
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- Programme de restauration 

 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Programme 22    
Etat  / Région  sectoriel CPER  

Programme 5 
  

Département    
       Autres : ADEME 

 
Conditions de pérennité de l’action : mobilisation des communes 

 
Maîtrise d’ouvrage : 

- communes et leur groupement 
 

Territoire concerné : le Tonnerrois 
 

Partenariat  : Etat, Conseil Régional , Conseil Général, ADEME 
 
 
Modalités et critères d’évaluation envisagés : 

- Nombre de points noirs à traiter 
- Nombre d’opérations menées 
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Sous axe  34 – Mener une politique environnementale de qualité 
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Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 3 

 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

L’organisation de la gestion des déchets est une préoccupation des élus du Tonnerrois. Les 
systèmes de collecte et collecte sélective  et de déchetterie sont assurés par les communautés 
de communes. Cependant, le Tonnerrois reste confronté au problème de traitement des 
ordures ménagères qui se pose d’ailleurs à une échelle plus large. Des actions en matière de 
développement des équipements existants, notamment en termes de traitement, seront encore 
nécessaires. 

 
Résultats attendus : 

La collecte sélective des ordures ménagères est assurée par les groupements de 
communes. De même, la création de déchetteries confortera leur action. La gestion du 
traitement  et notamment des fermentescibles, des déchets de soins et des déchets liés à 
l’amiante, sera définie et organisée à l’échelle du Tonnerrois. Le Syndicat Mixte pourra 
assurer ou déléguer le traitement des ordures ménagères. 

 
Objectifs : 

- Conforter le dispositif de gestion des ordures ménagères engagé dans le Tonnerrois ; 
- Définir les conditions pour assurer le traitement des ordures ménagères à l’échelle du 

Tonnerrois en régie directe ou par délégation à une structure ad hoc. 
 

Impact de moyen et long termes : 
- Système cohérent et pertinent ; 
- Garantir un service de qualité. 
 

Caractère intercommunal : échelle Pays 
 
Contenu de l’action : 

- Mettre en place un système de collecte de la formation fermentescible des déchets ; 
- Organiser à l’échelle du Tonnerrois ou avec d’autres partenaires le traitement des ordures 

ménagères. 
 

Types d’actions aidées : 
- Mener des études techniques et financières concernant le renforcement et l’organisation 

de la gestion des ordures ménagères  
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Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

- Etudes 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Programme 22    
Etat  sectoriel Programme Bourgogne 

propre et PREMED 
  

Région  sectoriel Programme Bourgogne 
propre et PREMED 

  

Département    
    

           Autres : ADEME  (PREMED) 
 

 
Conditions de pérennité de l’action : action intercommunale et inter pays. 
 
Maîtrise d’ouvrage  : syndicat mixte, groupement de communes. 
 
Partenariat : Etat, Conseil général, ADEME, éco-emballage. 
 
Modalités et critères dévaluation envisagés : 

- Organisation du système ; 
- Nombre d’actions complémentaires organisées ; 
- Nombre de déchetterie. 

 
 
Projets à soutenir  prioritairement sur la période  2005 – 2006 : 
 
 1 étude sur le traitement des déchets fermentescibles : 20 000 € 
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Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : Axe  animation 

 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 
Le Pays a défini son projet de territoire pour les dix années à venir et les moyens pour les mettre en 
œuvre. Il doit continuer d’assurer une mission d’animation et de communication en faveur de 
l’ensemble des acteurs locaux et des habitants. 
 
Objectifs : 

- Conforter le dispositif d’animation territorial 
- Favoriser la mise en oeuvre du projet de territoire 
- Associer le territoire et l’ensemble des acteurs locaux à la mise en œuvre du projet 
 

Contenu de l’action : 
 
1 - Le dispositif d’animation du Pays s’organisera autour : 
 

11 - d’une mission de secrétariat général  ( un 1/2 temps ): 
- assurer le suivi administratif et financier des actions du Syndicat Mixte 
- assurer la gestion des conventions avec les collectivités territoriales 
- assurer l’animation  et le suivi du Syndicat Mixte et du Conseil de Développement 
 

12 - d’une mission de chef de projet  ( un 1/3 temps )qui portera sur l’organisation de : 
- l’information des élus et de tous les acteurs locaux 
- l’animation du territoire en mobilisant les élus, les forces vives, les porteurs de projet, 

en leur apportant une aide méthodologique et un conseil à la concrétisation de leur 
dossier 

- l’impulsion des actions prévues dans la Charte de Pays en lien avec les acteurs locaux 
- le montage des actions du Syndicat Mixte  
- la coordination de l’ensemble des animateurs territoriaux voire des collectivités 

territoriales afin d’assurer  une cohérence des actions 
- le suivi des dossiers 
- l’organisation du programme annuel d’actions, de réalisation de bilans, d’évaluation du 

contrat de pays, 
-   la représentation en lien avec les élus du Pays dans les instances départementales,  

         régionales, artisanales et européennes. 
 

 Cette mission s’appuiera sur la présence  d’animateurs thématiques : 
- en matière touristique 
- en matière économique 

                   - en matière d’habitat 
         - en matière de politique enfance -  jeunesse 

- en matière d’ animation du pôle de formation permanent 
-    d’animateurs des collectivités locales (communautés de communes, SIVOM) 
 

13 - d’un secrétariat administratif et comptable (un 3/4 temps) 
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2 – Le plan de communication , de promotion et d’information à l’échelle du Pays  

 
Le Pays devra mettre en place un véritable programme d’information de promotion 
thématique, notamment en matière de tourisme et de communication en faveur des 
habitants. 
Dans ce sens, des documents d’information seront réalisés, l’accès aux nouvelles techniques 
de communication sera prévu afin que tous les animateurs puissent fonctionner en réseau et 
avoir accès à Internet. 
 
Par ailleurs, le Pays contribuera avec les OTSI présents sur le territoire à l’élaboration et à la 
diffusion de documents de promotion touristique. 

 
 

Type d’actions aidées : 
- mission de chef de projet 
- plan de communication - promotion - information 
 

 
 Financements susceptibles d’être mobilisés : 

 
- Animation 

 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Programme 22 Etat - Région 80 % 75 000 €/an 
Etat  sectoriel    
Région  sectoriel    
Département Animation Pays 0,46 € par 

habitant 
12 000 €/an 

 
- Communication 

 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Programme 22 Etat - Région 40 % en 2005 
30 % en 2006 

15 000 € 

Etat  sectoriel    
Région  sectoriel    
Département    

 
 

Conditions de pérennité de l’action : Mobilisation des acteurs sur la mise en œuvre du projet 
 

Maître d’ouvrage : Syndicat Mixte 
 
Territoire concerné : Le Tonnerrois 
 

   Dispositions particulières: 
-  Concernant  l’animation du Pays , l’intervention de l’Etat et de la Région sera 

plafonnée 75 000 €  par an.   
 -  Concernant  l’ensemble de l’animation thématique, l’intervention de l’Etat et de la    

Région sera plafonnée à 45 000 €  par an. La Région pourra abonder cette aide à      
hauteur de 60 000 € 
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Modalités et critères d’évaluation envisagés : 

- nombre d’opérations suivies 
- nombre de partenaires mobilisés 
- nombre de réunions réalisées 
- montant et crédits mobilisés 
 

 
 
Projets à soutenir  prioritairement sur la période  2005 – 2006 : 
 
1/ Animation Pays 
 
- mission fonctionnement et chef de projet :   98 000 €/an 
-   communication :                                              20 000 €/an 
 
 
1/ Animation thématique 
 
- économique : 160 000 € / an 
- touristique :  68 000 € /an 
- enfance et jeunesse :  20 000 €  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



Syndicat Mixte du Pays du Tonnerrois 
Contrat de Pays – Projet d’avenant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexes 
 
 
 
 



Syndicat Mixte du Pays du Tonnerrois 
Contrat de Pays – Projet d’avenant 

Sous axe  12 – Conforter le tissu économique 
 

 

Mettre en œuvre un dispositif en faveur de la reconversion industrielle 
 

Action A 124 
 
 

Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 1 
 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

L’emploi dans le Pays du Tonnerrois est dans une situation de fragilité sectorielle importante au 
vu de sa dépendance vis à vis des centres de décision, notamment parisiens. Le départ d’une 
entreprise la plus importante du Tonnerrois va avoir des conséquences directes sur 
l’accroissement du chômage de personnes peu qualifiées. Ce départ nécessite d’assurer la 
reconversion des activités industrielles par la mise en œuvre d’une mission spécifique  de 
réindustrialisation tout en organisant la prise en charge de la reconversion des personnes 
licenciées. 
 

Résultats attendus : 
- Attirer de nouvelles entreprises industrielles 
- Reconvertir le site industriel 
 

Objectifs : 
- Mettre en œuvre une démarche de reconversion industrielle au travers d’une mission 

spécialisée de recherche d’entreprises à installer sur le Tonnerrois. 
- Assurer l’accompagnement des personnes licenciées 
 

Impact de moyen et long termes : 
- Reconversion industrielle 
- Développement de l’emploi 
 

Caractère intercommunal :  Action menée à l’échelle du Pays 
 

Contenu de l’action :  
1 – Missionner une société compétente en matière de reconversion industrielle et de recherche 
d’entreprises 
2 – Assurer le suivi des démarches de reconversion du personnel licencié 

 
Type d’actions aidées :  

Soutien au dispositif global 
 
Financements susceptibles d’être mobilisés : 

 
Une proposition  relative  au  dispositif global  pourra être définie  pour un futur CIAT.  
L’ entreprise  a déjà prévu un financement à hauteur de 1 M€ 

 
 
Conditions de pérennité de l’action : Implication de l’Etat et de l’entreprise concernée 

 
Maîtrise d’ouvrage : Etat, entreprises concernées 
 
 
 
Territoire concerné : le Tonnerrois 
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Partenariat : Etat, Yonne Développement, DRIRE, chambres consulaires, Région, entreprises. 
 
Dispositions particulières: 

 
Modalités et critères d’évaluation envisagés :  
 

- nombre d’entreprises touchées 
- nombre de personnes suivies 
 

 
 
Projet identifié  2003-2006 : 
 
Dispositif global : 2 000 000 € 
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Sous axe 12 – Conforter le tissu économique 
 

 

Aider  à la mobilité des habitants et notamment les jeunes à la recherche  
d’un emploi 

 
Action A 125 

 
 

 
Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 1 
 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

La taille du territoire, la répartition des activités, la concentration des services dans les bourgs 
et la ville-centre posent la difficulté de l’accès aux services publics et aux publics. Les 
difficultés sont encore plus marqués pour les personnes peu mobiles (familles isolées, 
personnes âgées, jeunes en difficultés..). 
Les jeunes et notamment ceux  à la recherche d’un emploi sont confrontés à des problèmes de   
mobilité. Ces difficultés se rencontrent dans leurs démarches de recherche d’emploi, d’accès  
aux services, aux stages de formation,  voire, pour se rendre sur leur lieu de travail. Par 
conséquent, il est important de conforter les actions existantes et de développer des actions 
complémentaires en faveur de la mobilité des jeunes. 
Des réponses ont déjà été apportées. Cependant, il est encore important de conforter l’offre 
existante et de proposer des moyens complémentaires. 

 
 

Résultats attendus : 
- Mettre en œuvre un dispositif cohérent de transport 
- Favoriser la desserte du territoire par  une plus grande diversité des modes de transport 
- Mailler le territoire pour permettre à chaque habitant confronté à des problèmes de 

mobilité d’accéder à l’offre de commerces et de services. 
 
Objectifs :  

- Compléter le système de transport collectif hebdomadaire à la carte  
-    Proposer un système de transport quotidien complémentaire du type taxi rural   
-    Permettre aux jeunes de se rendre sur les lieux de formation, d’insertion, de travail 
 

Impact de moyen et long termes : 
        -    Dispositif cohérent pour les jeunes 

- Réseau de transport cohérent basé sur la ville-centre et certains bourgs secondaires (Ancy-
le-Franc…) 

- Accès aux services pour tous 
 

Caractère intercommunal : Pays 
 
Contenu  de l’action : 

1 – Compléter le dispositif de mobilité en faveur des jeunes 
- Développer le parc de cyclomoteurs et de véhicules mis en place par la Mission Locale 
-   Développer la politique en faveur de l’accès au système de transports (accès aux transports        
    scolaires ou d’entreprises, cartes de transport,...) 
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2 – Compléter à partir de la ville-centre ou des bourgs secondaires l’offre de circuits (au  
moins un par canton) : 

- Fréquence des liaisons hebdomadaires (le mercredi ou samedi par exemple). 
- Création d’une centrale de réservation : Communauté de communes ou maisons de 

services publics. La personne ayant reçu les demandes de réservation les transmets à 
l’autocariste qui établit ainsi son circuit la veille ou le matin même de son service. 

      -   Création de régie et de points de vente des tickets de transport dans les Postes dans les    
          mairies... 
 
3 – Définir les conditions de mise en œuvre des systèmes complémentaires du type taxi   
     rural basé sur : 
- Une réservation est obligatoire au moins 12 H à l’avance auprès d’une centrale de 

réservation. L’usager indique à l’interlocuteur son nom, sa commune, sa destination et 
l’heure souhaitée. 

- La centrale de réservation contacte ensuite une entreprise de taxis ou le club mob sous 
convention pour lui indiquer la course. 

- Des conventions doivent donc être passées entre des entreprises de taxis choisies sur le 
secteur, un ou deux par canton, et la structure organisatrice. 
 

Types d’actions aidées :  
- Etude des besoins sur les territoires non couverts et de faisabilité technique et financière de 

mise en oeuvre du système 
-  Soutien au déficit de fonctionnement 

       -    Acquisition d’équipements spécifiques (arrêt bus, signalétique…) 
-   Acquisition de cyclomoteurs, de véhicules 
- Systèmes d’aide aux personnes (financement de cartes de transport, mobilisation du fonds 

d’aide à la mobilité des jeunes) 
 
Caractère intercommunal : Action à mettre en œuvre à l’échelle du Pays 

 
Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

- Etude 
 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Europe Feoga M 4.1 a 50 % 80 % 
Programme 22    
Etat  sectoriel    
Région  sectoriel    
Département    

 
- Acquisition d’équipements de cyclomoteurs et autres véhicules 
 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Europe    
Programme 22    
Etat  sectoriel    
Région  sectoriel    
Département Fonds Mobilité-crédits 

d’insertion 
  

 
 
- Aide à la mobilité : les crédits relèvent du Fonds d’Aide à la Mobilit 
 
     - Animation et gestion 
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Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Europe    
Programme 22    
Etat  sectoriel    
Région  sectoriel    
Département Crédits insertion   
Les crédits insertion du département sont destinés aux allocataires du RMI 
 

Conditions de pérennité de l’action : implication des acteurs locaux 
 

Maîtrise d’ouvrage :  Mission Locale, communes et leurs groupements 
 
Territoire concerné : Le Tonnerrois 
 
Partenariat  : Conseil Général - Etat - Usagers 

 
Dispositions particulières : le pays engagera une réflexion globale sur le système de transport 
avec l’ensemble des AOT 

 
Modalités et critères d’évaluation envisagés : 

Nombre d’utilisateurs par an 
 

 
Projets identifiés  2003 - 2004  : 
 
-  Aquisition de cyclomoteurs ( 15 à 20 ) et de véhicules (2) : 60 000 € 
- Fonctionnement du système mis en place (gestion et entretien du parc de véhicules de    
cyclomoteurs, secrétariat, assurance)  et participation au déficit de systèmes : 40 000 €/an 
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Sous axe  13 – Affirmer une agriculture durable, respectueuse de l’environnement 
 

Conforter la notoriété du vignoble par la création d’ une maison du Vin 
 

Action A 134 
 
Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 1 
 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

Le Tonnerrois à travers la relance du vignoble a permis de renforcer une activité dégageant 
une véritable valeur ajoutée tant en termes d’image que de notoriété. Il s’agit de conforter 
cette filière et de faire sa promotion dans  un lieu du type  « Maison du Vin » . 

 
Objectifs : 

 
- Valoriser du vignoble en engageant les actions nécessaires à l’obtention de AOC  Tonnerre 
- Intégrer le vignoble dans la dynamique touristique du Tonnerrois 
-  Conforter l’image du vignoble 

 
Résultats attendus : 

- Créer  une vitrine du vignoble 
- Lier vignoble et tourisme 

 
Impact de moyen et long termes : 

- Renforcement de la qualité 
- Valeur ajoutée économique et touristique 
 

Caractère intercommunal : Zone viticole 
 

Contenu de l’action : 
- Organiser et créer une « Maison du Vin », vitrine du Tonnerrois 
 

Type d’actions aidées : 
 
Création de la Maison du Vin 
- Etude de faisabilité juridique, technique et financière préalable à la création d’une Maison 

du Vin 
- Soutien au programme d’aménagement  et d’équipement de la Maison du Vin 
- Actions de promotion et de commercialisation 

 
Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

- Maison du vin –étude et  investissement 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 
Europe FEOGA M 4. 13 a 50 % 80 % 
Prgramme 22 ETAT / REGION 30 %  
Etat  sectoriel DDR   
Région  sectoriel    
Département Aide au développement 

local 
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- Maison du vin – fonctionnement  
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 
Europe FEOGA   
Prgramme 22 REGION 30 %  

20 % 
La première 
année   
La deuxième 
année 

Etat  sectoriel DDR   
Région  sectoriel REGION   
Département    

 
 

Conditions de pérennité de l’action : Implication des producteurs 
 
Maître d’ouvrage : Communes et leur groupement, producteurs et leur groupement 
 
Territoire concerné : Tonnerre ou Epineuil pour l’implantation de la Maison du Vin, Tonnerrois 
et toutes les communes en zone d’appellation pour la valorisation 
 
Partenariat : INAO, Europe, DRAF, Région 

 
Dispositions particulières : 

- l’action doit s’inscrire dans une démarche collective 
- les investissements seront aidés dans la mesure où une étude opérationnelle démontrera les 

conditions d’équilibre financier de l’opération 
 

Modalités et critères d’évaluation envisagés : Nombre de viticulteurs intégrés dans la démarche, 
volumes de production, évolution du chiffre d’affaire de la Maison du Vin. 
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Sous axe  22 – Organiser le développement de produits touristiques 
 

Créer la maison du Lait à Flogny 
 

Action A 223 
 
Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 2 

 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

Le renforcement de l’attractivité touristique du Tonnerrois repose également sur la capacité à 
proposer une offre nouvelle, originale. Le canton de Flogny la Chapelle souffre quelque peu 
du manque de sites touristiques. L’idée de proposer un produit autour de la spécificité laitière 
représente une réelle opportunité. Le projet permettra de développer un produit touristique 
nouveau. 

 
Résultats attendus : 

- Développer le tourisme industriel 
- Valoriser un savoir faire local 
- Proposer un pôle d’animation complémentaire 

 
Objectifs : 

- Conforter un point d’animation touristique sur le canton de Flogny la Chapelle basé sur 
une production laitière et artisanale et proposant des activités et des animations 
pédagogiques. 

 
Impact de moyen et long terme : 

- Renforcement et valorisation touristique autour de la filière lait 
- Lier savoir faire et pédagogie 
 

Caractère intercommunal : Projet porté par la communauté de communes de Flogny la Chapelle 
 

Contenu de l’action : 
- Création de la maison de la découverte du lait selon un concept innovant et pédagogique 

comprenant un mini-atelier fromagerie et un programme d’animation autour du cycle du 
lait. Il est complété par un lieu d’exposition permanente. 

 Le programme comprend : 
- la construction, l’aménagement et l’équipement de locaux 
- l’animation d’un lieu de fabrication (mini-atelier de produits) pour : 

- les scolaires 
- les groupes organisés 
- les touristes de passage 

 
Type d’actions aidées :  

- Construction et/ou aménagement du site et équipements spécifiques 
- Animation et fonctionnement 

 
Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

Les modalités de financement seront  définies lors du dépôt du dossier de demande de 
subvention. 

 
 

Conditions de pérennité de l’action : Implication de la communauté de communes et des groupes 
alimentaires de l’entreprise locale et des exploitants agricoles. 
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Maîtrise d’ouvrage : Communes et communautés de communes, associations, entreprises 
 
Territoire concerné : Canton de Flogny la Chapelle 
 
Partenariat : 

- Europe, Etat, Région, Département  
- CIDIL (Comité Interprofessionnel du lait) pour la participation aux éléments 

muséographiques et documentaires 
- Entreprises 

 
Dispositions particulières : 

- le dossier de subventions portera sur un programme global et devra préciser les modalités 
de gestion et de commercialisation et comporter les prévisions d’exploitation chiffrées 

- la participation aux Coût d’animation peut être dégressive sur 3 ans 
 

Modalités et critères d’évaluation envisagés : nombre de visiteurs/an et nombre d’emplois créés 
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Sous axe  32 – Conforter les actions en faveur de l’enfance et de la jeunesse 

 
 
 

Créer des garderies périscolaires dans les quartiers ruraux  
où elles sont absentes 

 
Action A 324 

 
 
Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 3 

 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

Une des premières conditions d’installation de nouveaux ménages est la présence de services 
pour les enfants. Il s’avère que sur le Tonnerrois,  l’offre de services périscolaires et de 
garderie est limitée, excepté sur la ville-centre et quelques bourgs. Le développement de 
l’offre de logements réalisé depuis plusieurs années et qui se poursuit, doit être accompagné 
d’une offre de services de proximité.  

 
Résultats attendus : 

- Développer l’offre de lieu de garderies périscolaires 
- Offrir des services de proximité 

 
Objectifs : 

- Garantir la présence des services de garderies périscolaires sur tout le territoire 
- Organiser l’offre où cela est nécessaire 
- Rendre attractif le Tonnerrois en répondant aux besoins des familles. 

 
Impact de moyen et long termes : 

- Attractivité des écoles et maintien des classes 
- Adaptation de l’offre de services aux besoins des familles et des nouveaux ménages 
 

Caractère intercommunal : Cadre communes et regroupements 
 

Projets à soutenir en 2005-2006 : 
 
Contenu et mode d’organisation : 
 

- Assurer la création ou le développement de la capacité d’accueil des garderies 
périscolaires.  

- Proposer les définitions des conditions d’accueil et d’animation à prévoir avant et après 
l’école éventuellement dans le cadre du CLSH géré par la commune ou un organisme 
spécialisé. 

 
Tout projet s’inscrira dans une procédure du type Contrat Temps Libre en cours.  
 

Types d’actions aidées : 
 

- Programme d’aménagement et d’équipements de locaux 
 
 
 

 
Financements susceptibles d’être mobilisés : 
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- Aménagement et équipement de locaux 
 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Europe    
Programme 22    
Etat  sectoriel    
Région  sectoriel    
Département Aide au développement 

local 
  

           Autre : CAF de l’ Yonne – MSA  
 
 

Conditions de pérennité de l’action : Implication des écoles, parents et structures 
intercommunales  

 
Maîtrise d’ouvrage : les communes et leur groupement 
 
Territoires concernés : les quartiers ruraux concernés 

 
Partenariat : Conseil Général, communes du quartier rural (ou SIVOS) Etat, Région, structure 
intercommunale, inspection académique. 

 
 

Modalités et critères d’évaluation envisagés : 
- nombre de garderies périscolaires 
- nombre d’enfants et évolution 
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Sous axe  32 – Conforter les actions en faveur de l’enfance et de la jeunesse 

 
Permettre aux jeunes l’accès à la pratique sportive, culturelle et de loisirs 
 

Action A 325 
 
Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 3 

 
 

Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 
Le Tonnerrois recense une offre d’équipements culturels et sportifs de base et dispose d’un 
tissu associatif qui assure une animation d’activités diversifiée. L’importance de la pratique 
d’activités est fondamentale à l’épanouissement des enfants et des jeunes. 
Il est donc  important de permettre à chaque enfant de pratiquer  une activité en utilisant des 
équipements de qualité.  

 
Résultats attendus : 

- Développer des animations en lien avec le territoire 
- Mailler le territoire en matière d’activités. 

 
Objectifs : 

- Favoriser la découverte d’activités culturelles, sportives et de loisirs dans le cadre scolaire 
et extra scolaire pour un meilleur épanouissement des enfants. 

- Améliorer certains équipements et lieux d’activités 
 

Impact de moyen et long terme : 
- contribution au projet éducatif du Pays 
- organisation de l’animation quotidienne 
 

Caractère intercommunal : Communes et leur groupement 
 
Projets soutenus en 2005-2006 : Actions animations structurante relevant d’un Contrat Temps 
Libre. 
 
Contenu et mode d’organisation :  

- Mettre en place des séances d’initiation et de sensibilisation à des pratiques d’activités 
culturelles ou sportives en temps scolaire ou extrascolaire  

 
- Développer des actions en lien avec les associations locales en leur demandant de 

proposer des animations d’éveil et de découverte d’activités. 
 
- Améliorer les lieux d’animation existants 

 
 

Types d’actions aidées :  
 
- Aide à la mise en place d’intervenants dans les domaines sportifs et culturels 
- Aménagement et équipements spécifiques 

 
Financements susceptibles d’être mobilisés : Mobilisation des dispositifs de financements  
existants.  

 
Conditions de pérennité de l’action : Mobilisation Education Nationale et acteurs locaux et 
structures intercommunales. 
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Maîtrise d’ouvrage : Associations, communes et leur groupement 
 

Territoire concerné : le Tonnerrois 
 

Partenariat : Education Nationale, Jeunesse & Sports, Conseil Général 
 

Dispositions particulières:  
 

- Cette action doit être inscrite dans une démarche globale dans le cadre d’une procédure du 
type Contrat Temps Libre ou Contrat éducatif Local 

 
Modalités et critères d’évaluation envisagés : 

- Nombre d’actions réalisées 
- Nombre d’acteurs mobilisés 
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Sous axe  32 – Conforter les actions en faveur de l’enfance et de la jeunesse 

 

Créer des points animation jeunesse dans les bourgs secondaires 
 

Action A 326 
 

 
Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 3 

 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

Excepté dans le tissu associatif qui propose de nombreuses activités, les jeunes (13-18 ans) ne 
disposent pas de lieux d’animation où ils pourraient développer des projets. Une initiative 
intéressante a été menée sur le canton de Ancy le Franc par la création d’un lieu d’accueil 
jeune autour des multimédias. Ce lieu sert de support au développement d’actions nouvelles. 
Il serait intéressant de développer ce type d’initiative sur d’autres cantons. 
 

Résultats attendus : 
- Développer des lieux d’animation en faveur des jeunes (au moins un par communauté de 

communes) 
- Diversifier l’animation locale et l’organisation de projets menés par les jeunes 

 
Objectifs :  

- Organiser localement la participation des jeunes aux diverses actions de loisirs culturels, 
artistiques, sportifs et à l’accès aux multimédias 

- Proposer aux publics jeunes, un espace pour se rencontrer, échanger et participer à la vie 
locale. 

- Mettre à disposition de chaque canton des écoles, des jeunes, un professionnel de 
l’animation et de l’enfance afin de les aider à monter les projets. 

Le Point Animation Jeunesse devra  être localisé dans les mêmes locaux que la Maison des 
Services Publics. 
 

Impact de moyen et long termes : 
- Mise en place du projet éducatif 
- Mobilisation des jeunes 
 

Caractère intercommunal : communauté de communes 
 

Contenu et mode d’organisation :  
- Création dans chaque bourg secondaire (au moins 1 par canton) d’un lieu d’accueil 

permettant aux jeunes de se réunir pour réaliser certaines activités librement ou avec un 
animateur (sports, activités culturelles, recherche emploi, formation...) 

- Création de poste d’animateur (sur l’exemple de la communauté de communes d’Ancy) sur 
ces points animation-jeunesse (1/2 temps par exemple) dont les missions seraient 
notamment : 
- l’écoute des besoins et la mise en place d’actions correspondant à la demande 
- l’aide à la mise en forme de projets associatifs ou de projets jeunes 
- l’organisation et la gestion d’actions 
- l’accès et l’animation NTIC 
 

Types d’actions aidées : 
 
- Création de poste d’animateur 
- Programmation d’ animations 
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Financements susceptibles d’être mobilisés : 

 
  - Animation 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Europe    
Programme 22    
Etat  sectoriel DDJS   
Région  sectoriel    
Département    

        Autres : CAF de L’ Yonne – MSA  
 

Des financements DDJS sont susceptibles d’être mobilisés sur la base des résultats de                
   l’étude en cours 
 
Conditions de pérennité de l’action : Mobilisation des jeunes et capacité à faire vivre le lieu 
 
Maîtrise d’ouvrage : Communes et leur groupement 

 
Territoire concerné : Un par canton 
 
Partenariat : Etat, Région, Département 
 
Dispositions particulières: 

- une nécessité de coordonner les points animation/jeunesse avec les autres dispositifs 
 

Modalités et critères d’évaluation envisagés : 
- nombre de lieux organisés 
- nombre de jeunes et évolution 
- nombre de projets jeunes 
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Sous axe  34 – Mener une politique environnementale de qualité 

 
 
 

Mettre en œuvre des actions en faveur de la gestion paysagère  
et environnementale 

 
Action A 345 

 
 
Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 3 

 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

Le Tonnerrois offre une diversité de paysages (plateaux aux versants boisés, grandes cultures, 
vallées, coteaux, vignoble…) peu dégradés. De même, il est peu confronté à des problèmes 
environnementaux importants. Par conséquent, il est important de veiller à préserver la qualité 
environnementale et paysagère du Tonnerrois. 
 

Résultats attendus : 
- Gérer durablement les problèmes environnementaux et paysagers 
- Sensibiliser la population 
- Lier paysage et développement touristique 

 
Objectifs : 

- Garantir la qualité paysagère et environnementale du Tonnerrois 
- Prévenir les risques de destruction d’espaces de fermeture de paysages,  
- Préserver la qualité paysagère des fonds de vallée, des coteaux et des plateaux 
-   Favoriser l’intégration paysagère des bâtiments existants ou en construction 
-   Traiter les problèmes environnementaux 

 
Impact de moyen et long termes : 

- qualité environnementale et paysagère préservée 
- valorisation du patrimoine 
- transmission d’un patrimoine de qualité avec générations futures  
 

Caractère intercommunal : actions à mener à des échelles réduites sur les entités paysagères 
 
Contenu de l’action : 

 
- Mener des études environnementales et paysagères 
- Favoriser la prise en compte des préoccupations environnementales et paysagères dans les 

politiques sectorielles, en particulier agricoles, forestières, de travaux publics, 
économiques... 

- Mettre en oeuvre les travaux d’aménagement, d’entretien, de restauration prévus dans les 
études  

- Sensibilisation des habitants au paysage et à l’environnement 
 

Types d’actions aidées : 
- Etude préalable  
- Réalisation des travaux prévus dans les études 
- Actions de formation et sensibilisation des habitants 
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Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

- Etude 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Europe FEOGA M 4.3.b   
Programme 22    
Etat  / Région  sectoriel CPER  

Programme 5 
  

Département    
 
 

- Travaux 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Europe FEOGA M 4.3.b   
Programme 22    
Etat  / Région  sectoriel CPER  

Programme 5 
  

Département    
 

- Formations et actions de sensibilisation 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Europe FEOGA M 4.3.b   
Programme 22 Région   
Etat  / Région  sectoriel CPER  

Programme 5 
  

Département    
 

 
 

Conditions de pérennité de l’action : Mobilisation sur l’intérêt paysager du Tonnerrois 
 

Maîtrise d’ouvrage : les communes et leur groupement 
 

Territoire concerné : le Tonnerrois 
 
Partenariat  : Etat, DIREN, RÉgion, ONF, CRPF, DDAF, DDE, Chambre Agriculture. 
 
Modalités et  critères d’évaluation envisagés : 

- nombre d’actions menées 
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Sous axe  35 – Conforter les actions en faveur des personnes âgées et des populations 
défavorisées 
 

 
Renforcer le maintien à domicile des personnes âgées 

 
Action A 351 

 
Contribution de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 
Le principe retenu est d’assurer une qualité des services en faveur des personnes âgées et une 
diffusion à l’échelle du Tonnerrois. De même, il s’agit d’améliorer la coordination entre 
l’ensemble des structures d’hébergement, des organismes qui gèrent les services en faveur des 
personnes âgées. Bien sûr, il s’agira également de renforcer les actions et la coordination des 
services en faveur des personnes défavorisées. Un comité local d’information et de coordination 
fonctionne depuis plusieurs années dans ce sens. 

 
Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 3 
 
Objectifs :  

- Maintenir le public des personnes âgées sur le Tonnerrois 
- Diversifier l’offre en termes d’hébergement des personnes âgées aujourd’hui trop 

monolithique (les maisons de retraite) alors que les besoins sont divers, temporaires 
parfois, variables et évolutifs en permettant une plus grande complémentarité des 
structures existantes sur le secteur avec notamment la création dans les structures 
d’hébergement en place des services de logements temporaires et le développement de lits 
médicalisés. 

- Adapter l’offre de services existants (soins, aides ménagères, portage de repas, 
télécom…) en fonction de l’évolution des besoins. 

- Accompagner la mise en place de l’Aide Personnalisée Autonome 
 

Résultats attendus : 
- Développer les actions dans le cadre des deux réseaux gérontologiques  
- Mailler le territoire en termes d’accueil, d’hébergement et de services 
 

Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 
- Coordination du dispositif en faveur des personnes âgées 
- Création emplois de services 
- Favoriser le maintien à domicile 
 

Impact de moyen et long terme  : 
- Coordination du dispositif en faveur des personnes âgées 
- Création emplois de services 
- Favoriser le maintien à domicile 
 

Caractère intercommunal : Cadre réseau gérontologique 
 
Contenu et mode d’organisation :  

- Définir les besoins d’hébergement et de services à conforter dans les années à venir 
- Définir les conditions techniques, humaines et financières pour développer ce type d’offre 
- Accompagner le dispositif en faveur du maintien à domicile 

 
 
 

Type d’actions aidées  
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- Soutien au projet de restructuration de l’offre d’hébergement et de services de maintien à 
domicile 

- Soutien au réseau de coordination 
 

Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 
 

- Aide au développement d’actions nouvelles 
 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Europe    
Programme 22    
Etat  sectoriel    
Région  sectoriel    
Département Au cas par cas   

 
- Soutien au dispositif d’information 

 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Europe    
Programme 22    
Etat  sectoriel    
Région  sectoriel    
Département A u cas par cas   

 
Conditions de pérennité de l’action : Mobilisation des acteurs, structures et services en faveur 
des personnes âgées et partenariat 

 
Maîtrise d’ouvrage :  

- Maisons de retraite - hôpital 
- Communes et leurs groupements 
- Associations 
A développer dans le cadre des deux réseaux gérontologiques 
 

Territoire concerné : le Tonnerrois 
 

Partenariat : Etat, Conseil Général, Conseil Régional, Maison de retraite, hôpital, associations 
 
Modalités et critères d’évaluation envisagés : 

- Evolution des services 
- Nombre de personnes touchées 
- Niveau de mobilisation 
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Sous axe  35 – Conforter les actions en faveur des personnes âgées et des populations 
défavorisées 
 

 

Renforcer les actions en faveur des publics défavorisés 
 

Action 352 
 
 
Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 3 

 
Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 

Confronté tant aux problèmes d’exclusion sociale liés aux difficultés économiques qu’à des 
problèmes d’insertion, le Tonnerrois doit chercher à proposer des actions en faveur des 
publics en difficulté. Il s’agit de favoriser la coordination des acteurs de l’insertion et de la 
solidarité afin de proposer des actions sur la ville centre, son quartier social et sur le reste du 
territoire. 

 
Résultats attendus : 

- Prendre en compte les publics concernés  
- Mobiliser le territoire sur l’insertion 

 
Objectifs : 

- Renforcer voire développer les animations, les activités en faveur des publics en difficultés, 
- Favoriser l’insertion sociale et professionnelle, 
- Engager des actions ou animations collectives et les rendre accessibles. 
 

Impact de moyen et long terme : 
- Dispositif cohérent en faveur de l’accueil et de l’accompagnement du public 
- Lier prise en compte du public et utilisation de services 
 

Caractère intercommunal : Pays  
 
Contenu de l’action : 

- Définir les  besoins, les activités pouvant être développées et élaborer des actions pouvant 
y répondre, 

- Soutenir les actions ou animations (du type cuisine, couture, bricolage) 
- Coordonner les actions en faveur des personnes en difficultés, 
- étudier les conditions de création d’un espace de coordination entre tous les acteurs 

sociaux visant tout à la fois : 
- d’engager la réflexion sur les problèmes à traiter, l’évolution des publics, leurs besoins 
- de monter un programme d’actions en faveur des publics en difficultés 

 
Types d’actions aidées  

- Programme d’actions, d’activités, d’animations mises en oeuvre en faveur des personnes en 
difficulté 
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Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 

 
- Soutien d’initiatives 

 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Europe    
Programme 22    
Etat  sectoriel    
Région  sectoriel    
Département Au cas par cas-Crédits 

insertion 
  

Les crédits insertion sont mobilisables s’ ils concernent les bénéficiaires du RMI 
 

Conditions de pérennité de l’action : Mobilisation des structures existantes 
 
Maîtrise d’ouvrage : 

- Syndicat mixte pour la réflexion globale 
- Conseil Général (CAMS) pour la coordination  
- Association pour les actions 

 
Territoire concerné : Le Tonnerrois, les actions peuvent être menées à l’échelle des cantons. 
 
Partenariat : Etat, Conseil Général, DDASS, Délégation aux droits des femmes, FAS... 

 
Dispositions particulières: 

La réussite de l’action repose sur le partenariat et l’implication des structures, associations, 
travailleurs sociaux et Élus. 
 

Modalités et critères d’évaluation envisagés : nombre d’actions menées 
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Sous axe  36 – Soutenir la vie culturelle, artistique et associations tonnerroises 
 

Soutenir les animations et pratiques culturelles artistiques  
à l’échelle du Tonnerrois 

�
2������2��+�  

 
 

Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : AXE 3 
 

Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 
Le Tonnerrois recense un panel important d’associations qui rythment la vie locale. 
Cependant, peu d’animations sont organisées à l’échelle du Pays. Par conséquent, il est 
important de soutenir des animations existantes (ex : Festival des Grands Crus, Festival du 
Pays d’Othe, Action théâtrale de la Compagnie de l’Armançon…) et d’inciter le montage 
d’actions nouvelles. Par ailleurs, la création de lieux du type résidences d’artistes, maisons 
d’accueil musical, théâtre, lieux d’exposition… permettront de développer l’offre d’animation 
et de pratiques culturelles et artistiques. 

 
Résultats attendus : 

- Développer la qualité de l’animation 
- Mettre en œuvre des actions et événements d’échelle Pays 
- Lier animation et territoire 

 
Objectifs :  

- Développer l’animation tonnerroise 
- Mobiliser les associations autour de la création d’animation de Pays, de l’organisation 

autour de pratique et diffusion d’activités 
- Organiser des lieux d’accueil et de diffusion artistique (musicale, théâtre), des résidences 

d’artistes, en articulation avec l’animation touristique 
- Soutenir les événements forts (festival…) 

 
Impact de moyen et long termes : 

- Mobilisation du tissu associatif local 
- Valeur ajoutée culturelle 
 

Caractère intercommunal : événement à l’échelle Pays 
 

Contenu de l’action : 
- Soutien à des événements d’importance  Pays 
- Acquisition d’équipements spécifiques en faveur de la réalisation d’animation 

 
Types d’actions aidées : 

- Soutien à la mise en oeuvre d’animations, d’évènements, de fêtes locales 
- Aménagement de lieux de diffusion culturelle et artistique et acquisition d’équipements 

spécifiques 
 
 
 
Financements susceptibles d’être mobilisés : 
 
 

- Aménagement, équipement des lieux, acquisition équipements spécifiques 
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Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Programme 22 Région 20 %  
Etat  sectoriel    
Région  sectoriel    
Département Aide au développement 

local 
  

    
     La Région ne soutiendra que les projets à maîtrise d’ouvrage publique 
 

- Soutien à des évènements 
 

Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux maximum Plafond 

Programme 22 Région 20 %  
Etat  sectoriel    
Région  sectoriel    
Département Au cas par cas   
    

 
 

Conditions de pérennité de l’action : Mobilisation des acteurs du territoire 
 

Maîtrise d’ouvrage : les communes et leur groupement, associations. 
 

Territoire concerné : le Tonnerrois 
 
Partenariat  : Etat, Conseil Régional, Conseil Général 
 
Dispositions particulières: 

Les actions soutenues devront relever d’un programme annuel présenté par la structure du 
Pays (2 ou 3 actions identifiées). Sur cette base, la possibilité de solliciter des crédits auprès 
de la  DRAC sera envisagée. 

 
Modalités et critères d’évaluation envisagés : nombre d’animations, nombre de visiteurs, lieux 
d’accueils créés, équipements achetés 

 
 

 
Projet à soutenir  prioritairement sur la période  2005 :  
 
Création d’événements Pays : 20 000 € 
 

 
 
 
 

Sensibiliser les habitants à la vie du Tonnerrois 
 

Action annexe 
 
 
 

Axe stratégique dans lequel s’inscrit l’action : Axe animation 
 

Contributions de l’action aux enjeux identifiés par le Pays : 
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Le projet du Tonnerrois doit permettre d’engager des actions spécifiques de sensibilisation de 
la population et notamment des enfants et des jeunes. Les thèmes sont nombreux autour de 
l’identité touristique et culturelle, de la valorisation du patrimoine, des paysages, de 
l’environnement… Le Tonnerrois doit mener  un travail de pédagogie. Il s’agit, tout à la fois, 
de faire connaître les actions engagées, de sensibiliser et de rendre citoyens les enfants et les 
jeunes du Tonnerrois. 
 

Résultats attendus : 
- Lier territoire et sensibilisation du public 
- Impliquer les habitants à la vie citoyenne 

 
Objectifs :  

- Sensibiliser et faire participer le milieu scolaire à la vie du Pays Tonnerrois 
- Inciter les habitants à s’intéresser aux actions réalisées sur le Pays Tonnerrois en matière 

d’environnement, de culture, de tourisme, de services. 
 

Impact de moyen et long terme : 
- Participation des jeunes à la vie locale 
- Sensibilisation aux problématiques du Tonnerrois 
- Implication du système éducatif et territoire 
 

Caractère intercommunal : actions menées en tout point du territoire 
 
Contenu de l’action : 

- Elaborer un programme d’actions de sensibilisation en direction de tous publics visant : 
- à permettre la mise en place d’actions de sensibilisation à l’environnement, au tourisme, 

au patrimoine 
-  à assurer l’intervention de spécialistes extérieurs sur des thèmes à définir 

- Disposer d’équipements spécifiques, d’outils pédagogiques ( documents de sensibilisation, 
des expositions, des montages audio-visuels…) 

- Soutenir des actions d’animation, de rencontre, de participation à des spectacles, 
évènements avec l’extérieur, intervention d’experts 

 
Types d’actions aidées : 

-     Montage d’outils pédagogiques 
- Acquisition d’équipements spécifiques 

 
 
 
 
 

 
Financements susceptibles d’être mobilisés : 

 
- Equipements spécifiques et outils pédagogiques 
 
Partenaires financiers Lignes budgétaires Taux Plafond 

Europe    
Programme 22 Etat / région 50 %  
Etat  sectoriel Selon les thèmes 

abordés 
  

Région  sectoriel    
Département    
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Conditions de pérennité de l’action : Mobilisation des acteurs 
 

Maîtrise d’ouvrage : 
-    Syndicat mixte 
- Associations 

 
Territoire concerné : Le Tonnerrois 
 
Partenariat : Education Nationale, école, communes et leurs groupements, associations 

 
Dispositions particulières : 

- le projet portera sur un programme annuel 
 

Modalités et critères d’évaluation envisagés : nombre de projet s menés 
 

 


